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note préliminaire.

jL’Assemblee Nationale , en ajournant lé

Décret fur les Cia (Tes , a voulu connoître le

Plan général du Comité fur l’organifatio»

de la Marine ; & un honorable Membre a dit,

à cette occafion ,
qu’il étoit d’autant plus né-

ceffaire d’attendre, qu'o/z étoit divifé à*opinion

dans le Comité.

Puifqu’on a divulgué notre fecret , il n’y a

plus rien à dilTimuIer. Il eft certain que nous

cherchons tous la vérité de bonne-foi , mais

que nous ne fommes pas d’accord fur fon û~

gnalement. Chargé du travail relatif aux dé-

penfes êc à l’adminiflration j
j’en ai fait lè

rapport : c’eft après des difeuffions multipliées

que j’ai déliré de rendre un avis commun, fans

pouvoir y parvenir. Mon travail n’a point

obtenu l’approbation de la pluralité des Mem-



bres du Comîcé ; 6c fi l’adhéfion de la moitié

me m’auronfoic pas à le préfenter comme rap-

port , ce fieroit mon opinion perfonnelle que

je foumetcrois à l’AlTemblée Nationable. Ce-

pendant
,

fi j'avois dû parler en mon nom
,
je

n’aurois prèfenté ni les obfervations
, ni les

faits dans l’ordre^ auquel je me fuis aftreint
,

en croyant fjivre ou prévenir les intentions

du Comité^

Peut être aurois-je ofé préfenter un Plan

d^Adminifration plus précis; mais on en trou*

vera dans le Rapport 6c le Projet de Décret les

principes &c les bafes. IJ pourroic même fe

faire qu on me demandât pourquoi j’ai lié à des

détails économiques , des principes conftitutifs.

pourquoi ? parce que tout ce qui compofe

l’Armée navale étant objet de dépenfe , il faut

bien dire ou au moins indiquer fa meilleure

compofition
,
pour en régler l’adminiftratioa

qui comprend également les hommes & les
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dîofes
,
qui atteint à tout par les dépenfes ;

parce qu’enfîa le meilleur ordre économique fe

lie naturellement au meilleur ordre politique.

Je veux prévenir, puifque j’y fuis, une

..autre obfervation. Quoique j’aye réuni à là fia

du Rapport tous les états énonciatifs des di-

vcrfes dépenfes , avec des notes fur quelques

erreurs du premier Rapport du Comité des

Finances, on trouvera peut-être que je n’ai

point allez détaillé cliaque partie ; ôc afluré-

ment j’aurois pu , à peu de frais , faire un

volume d’explications fur les approvifîonne-

mens 6c les çonfommations des ports. M^is ,

outre que ce Rapport eft déjà allez long pour

que j’eulTe de la peine à le lire à haute voix

dans la Tribune, j’ai penfé que ce ferosc inu-

tilement fatiguer l’attention de rAüemblée ,

qui ordonne, quand elle le juge à propos,

l’examen 6e la vérification des détails , mais

qui ne peut entendre que des obfervarions &C

des réfulcars.

a ij
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Je n’ignore pas que j’aurai des contradic-^

teurs dans rAiTemblée & hors de l’Affembléej

mais
,
quand mes opinions ne feroient pas ap'

payées par celles de pluficurs Membres du

Comice J je crois que je n’en ferois pas moins

obligé de les produire ; ainfi, quel que foit le

fuççès de mon zèle
,
j’aurai rempli mon devoin^

Ce 1© Avril ly^Oa

MALOUET.

ïiAPPORT
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,

Membre ‘Bu Comité de la Marine^

]M[ ISSIEURS,

Le Rapport publié par le Comité des Finances vous
expoft dans le plus grand detail toutes les dépenfes
de la Marine & celle des Colonies ; ce travail

, dont
nous relèverons quelques inexaditudes, vous fait con-
noitre les differens obiecs de dépenfes qui s’élèvent
pour la Marine à 3 1,236,3^6 liv. pendant l’année

1789 , non compris les dépenfes extraordinaires'

,

& pour les Colonies à I0,4b’4,q.j6 livres non
compris celle de 7,173,333 iiv. provenant des im-
pôts peiçtis dans les Colonies. Nous pcnfbns donc qu‘U
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convient de commencer notre Rapport là ou finit

celui du Comité des Finances
, & comme il ne vous

a rendu compte que des dépenfes eftimées de l’année

courante telles qu’elles ont été réduites par le Mi-
niftre aduel , au commencement de l’année

, nous

avons dû rechercher d’abord à combien s’élevoit,

dans les années antérieures
, cette mafle de dépenfes

,

& ce qui refte dû par le Département de la Marine.

A partir du premier Janvier 1784, époque adoptée

par le Comité des Finances
,
pour diftinguer celles de

la paix
,

celles occafionnées par là guerre
,

jufqu’aii

premier Septembre 1789 ,
nous trouvons que la

Marine a dépenfé 380,685,136 liv. ; ce qui donne
' une année commune de 63,447,171 liv. Nous ap-

percevons que dans cette fomme
,

les Colonies ont

annuellement abforbé feize à vingt millions (i) , & la

Marine quarante à quarante-fix
, & qu’il reftoit dû

au premier Septembre dernier
,
par le Département

,

la fomme de 73,008,665 liv. Mais cette dette,

par le paiement fait jufqu’au premier Janvier 1790,
fe trouvoit réduite, à cette époque , à 49,923,345 hv.

Ces réfultats n’ont d’autre authenticité que celle des

Borderaux & des Etats qui nous ont été communi-

qués par l’Adminiftration ; car les comptes font ar-

riérés de onze années.

D’après ce premier apperçu , nous avons dû entrer

plus avant dans les détails économiques de cette ad-

( I ) On n’a pu obtenir des états diftinéts de la dépenfe des

Colpnies par cbaç[ue année.



miniftration , en examiner la forme èc les principes
^

comparer le paflTé au préfent, & vous mettre en
état de prononcer fur l’avenir.

Le plan de notre travail fe trouve donc déterminé
par l’ordre naturel des. objets que nous avons à traiter,
lefquels fc divifent en deux parties.

La première préfentera la fituation de la Marine
aduelle, & de Ibn adminiftration

; dans la fécondé,
nous indiquerons les changemens & les améliorations
dont elle nous a paru ftifceptible.

L’état des forces navales doit être en proportion
avec les moyens naturels qui peuvent y fournir.

Le premier de ces moyens n’eft pas l’argent, c’efl

le nombre des hommes de mer
,

qui eonfiftent en
foixante mille efièdifs

,
(i) dont moitié ne font pas

conftamment occupés à la pêche & à la navigation
marchande.

On peut donc compter pour une année de guerre
trente cinq mille hommes difponibles pour l’armée
navale

, auxquels alTociant vingt cinq mille recrues ou
novices engagés & la garnifon des vailTeaux

, on
peut armer foixante - dix à quatre-vingt vailTeaux de
ligne, foixante frégates, & autant de corvettes &
fluttes. Tel cft I état relatif des forces navales que la
France peut entretenir p^idant la guerre

, fans anéan-
tir la courfe & la navigation marchande.

(i) L-état général des clalTcs préfente 73 mille hommes claffés,’

y compris les novices.

A X
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Cette fomme de force peut être accrue par un

effort momentané
,
mais nous ne devons déterminer

ici que des bafes fixes &r non des combinaifons acci-

dentelles dont les rapports & les proportions nous
font inconnues — Il n’y a que l’extenfion de la

pêche 5c de la navigation marchande qui puilfe pro-
duire un accoilfement progreffif de la force navale.

Les mefures que je viens d’indiquer ont été celles de
nos opérations pendant la dernière guerre.

Depuis la paix nous n’avons pas eu conftarnment

foixante vaifleaux de ligne en état de tenir la mer;— ils y font maintenant, il y en a même foixante-

trois , & douze fur les chantiers
, ce qui excède la

proportion de vaiiTeaux qu’il convient d'entretenir à

flot pendant la paix. Le Comité a cru devoir la fixer

à foixante, & le nombre des bâtimens inférieurs dans

cette proportion ; mais il cft néceffaire d’avoir en fus

les bois travaillés, &: tous les approvifionnemens rela-

tifs à une augmentation fubite de vingt vaifleaux au

moment de la guerre (i).

^i) Cette mefiirc cft d’une grande importance pour îe fuccès
,

fut-tout des premières campagnes
^

car la France tirant du dehors

la majeuî'c partie des munitions navales
, on conçoit qu’au mo-

ment d’une déclaration de guerre , fi nos approvifionnemens étoîent

interceptés , nous ferions dans l’impofiibilité de pourvoir tout-à-

la-fois à la défenfe des Côtes & des Colonies ,
de protéger le

commerce & de déterminer aucune des opéraâons ofFenfîvcs êc

défenfives qui exigent ^ finon la fupéciorité ^ au moins Tégalité

des forces combinées.
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Or , en fixant ainfi Ictat de paix à foixante vaif-
feaux de ligne, en entretenant le nombre aduelle-
ment exilïant de batimens a t^*ois ponts de cinatrc""

vingt
, Sc loixante-c|uatorze canons, ôc les batimens

inferieurs dans cette proportion
,
en mettant chaque

année en adivité trois vaifleaux de ligne, trente
frégates ou corvettes

, la fomrae de dépenfe qu’exige
le Departement de la Marine , lans y comprendre
les Colonies

, ne doit pas ' s’élever à pilus de trente
millions (ij.

Cependant il a été dépenfé année commune depuis

1784 de quarante à quarante-fix millions, fins y
comprendre les Colonies ; & l’on avoir fait chaque
année des projets de dépenfé & des demandes "de
fonds qui annonçoient une moindre dépenfe : il faut
donc fe préferver pour l’avenir de femblables erreurs
de calculs, & chercher; i pourquoi la dépenfe
cOèdive a toujours excédé les projets & la propor-
tion qu elle devoir avoir avec les forces navales en-
tretenues 5 1 . comment la depenfe peut être invaria-
blement ramenée a de plus juftes proportions

, fans
nuire a la force navale qu’il convient d’entretenir

,

& au fervice qu’elle doit remplir; 3°. pourquoi là

comptabilité de ce Département eft auffi arriérée
, &

comment elle peut être foumife à l’ordre & à l’exadi-
tude defirablc.

fi) C’efi !e terme auquel on fc réduit aujourd'hui, mais les dd-
penfes extraordinaires font encore pn dehors , & il faudroit k«
^amener en dedans

, fauf les sccidens imprcyus,

A 3
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îl convient d’abord de vous préfenter une idée

nette de l’adminiftration de la Marine
,
de fon objet

,

de fcs moyens & de fes formes.

La préparation & l’entretien des forces navales ,

le gouvernement des hommes & des chofes qui y
contribuent

,
leur confervation ,

leur réparation dans

les Ports ,
& ravitaillement à la mer

,
voilà en cjuoi

confifte l’adminiftration de la Marine.

L’ordre
,

la clarté , l'économie
,
la refponfabiliié

des Agens d’un tel régime
,
voilà ce 'qu'on doit en

attendre.

Colbert le détermina d’après ces principes
,

qui

lui ont furvécu plus d’un fiécle. îl crut devoir éloi-

gner les Cenfommateurs de la Diredion des confom-

mations ; il inftitua un Ordonnateur -civil dans chaque

Port
,
pour diriger les approvifionnemens & les dé-

>penfes ; & les Officiers de Port
,

tes Conftruéleurs

,

les Chefs des travaux ,
étoient refponlables à ce pre-

mier Agent
,
qui l’étoit lui-même de toutes les opéra-

tions. L’Armée navale, &€ tout ce qui la compofe

,

n’étoienren aélion & en fervice qu’à la mer. La police.

Je régime & la comptabilité des Ports
,
furent abfolu-

ment féparés
,
par l'Ordonnance de i^8p, du fer-

vice, des pouvoirs & des fondions militaires.

Tels font les principes de l’Adminiftration de la

Marine en Angleterre
,
de celles de la Hollande , de

toutes les Compagnies, des Indes ,
de tous les Arma-

teurs particuliers.

Cette opinion a foulFert de grandes corttradidions

dans les Porcs & dans votre Comité
, & quels que
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foient, dans une telle controverfe , les préjuges d’état J

les intérêts perfonnels
,
on ne doit pas croire facile-

ment aue les homrnes appelés à difcuter les grands

principes de l’Adminiftration
, défendroient dbftiné-

ment ceux que leur confcience réprouve ; on ne doit

pas douter que des Officiers
,
diftingués par leur expé-

rience & par leurs lumières , ne parlent d’après leur

propre eônvidion
,
en foutenant qu’il faut être homme

de mer pour diriger les travaux des Ports
,
qu’ils n’ont

jamais été mieux conduits que depuis qu’ils en ont

été chargés
;
que l’ancienne Adminiftration , dont on

cite les fautes & les abus , dépenfoit peu
,
parce que

la Marine étoit fans emploi -, que s’il eft vrai que le

Corps mifiraire de la Marine Angloife n’eft chargé

d’aucun fervice dans les Ports
,

c’efl; prefque toujours

un Officier de ce Corps qui eft le principal Adminif-

trateur
;
que les Marines d'Efpagne , de Suède , de

Dannemark &c de Ruffie , on^à peu-près le régime que

nous avons fubftitué à celui de ! 689 ;
qu’en éloignant,

ainfi que les Angiois
,
nos Officiers de toute elpèce

de fervice dans les Arfenaux
,

c’eft les priver d’un

grand moyen d’inftrudion , remplacé en Angleterre

par une navigation plus adive
,
plus continue , & par

le fpedacle habituel de tous les travaux , de tous les

intérêts maritimes qui compofent les occupations prin-

cipales des Angiois.

Les partifans de l’Oidonnance de. i A 89 ,
parmi lef-

quels il fe trouve aufîî des Militaires eftimés, répondent

que la comparaifon d’un régime à un autre
, ne peut

fe faire que par celle des principes & des effiets.— La

A 4
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comparaifon des principes eft de tous les temps ; celle

de> eftets exige des circondances &: des époques ana-
logues : ainli il ne faut pas oppofer le fyftême de
Colbe t dans le long intervalle où la Marine a été

abandonnée en France
, au fyftême de M. de Sartine

,

à l époque où les projets de guerre en Amérique ont
dirigé tous nos dxorts vers le rétabliftèment de FAr-
mee navale. Dans les temps d'inertie

, les bonnes Loix
font comme les forces phyfiques

, fans adion & fins

développement. Dans les temps dadivité, lespaffions,

les interets peuvent faire , à quelques égards
, ! office

des bonnes Loix
, dont on ne reconnoft l’empire &

la nécefficé que lorfqu il s’agit de comparer, non pas

le mouvement au mouvement
,
mais l’ordre au chaos,

le produit à la dépenfe.

Un revenant niaintenant à la comparaifon des deux
époques du grand éclat de notre Marine

,
nous trou-

vons que la première eipbraflè un intervalle de viiigt-

feot ans depuis 1(779 juftju’en s ; & Ja féconde

ne date que de la dernière guerre. C’eft dans cette

première cpocpie que iout a été créé , les Ports
,
les

Arf. nau.'t , les Magafins
,

1 Armée navale Sc fes fuc-

cès. — On fait q-.ae d’ant'res dénenfes beaucoup moins
unies üirpafTèrenr celles-là ; & cependant Colbert

,

en mourant, ne laiia point les finauces dans l’état

depuifement r-ù elles fè rrouvèrenr dans la guerre de
1.1 iucc.ffion. — l a ix'ondc éooque ne noos préfentc

eu Adminift-’iion n-.'e des vai(^'eaux réparée Sc conf-

trr.i's , des C'.tmp’g.-ics gloHeufes
, & iufqu’à nos re-

vers aticftant le zèle &: Ja valeur de notre' armée



oavalc , mais le Tréibr publie épuifé par cetre guerre

maritime
,
dont il eft auffi difficile d’appurer que de

dalTer les depenfès.

Quant aux principes des deux régimes
, Colbert 5c

nos plus illullres Marins , confultés pour la rédactiort

de l’Ordonnance de i68ÿ. — Les Duqoerne
, les

d’Eftrée, les Château - Renaud, pensèrent, comme
Colbert

,
qu’il falloir féparer radmsjniftration écono-

mique de l’adion militaire.

II eft en effet très probable que la diredion conti-

nue d’une multitude de détails méchaniqnes
, de tra-

vaux rédentaires
,
exige des horçmes permanens dans

le même lieu
,
qui n’aient d’intérêt éminent de dif-

tindion poffible
,
que par les fucces de l’adminiilra-

tion qui leur eft confiée Qu’au contraire
, on charge

de travaux économiques des hommes dont toutes les

efpérances 5<r les vœiix fc. dirigent fur les operations

& les fuccès militaires, ii eft nature! que leur zèle

& leurs talens fc déploient là où ils peuvent avoir le

plus d’éclat
, & qu’ils mettent moins de fuite & d’im-

portance à des occupations obfcures &: paifîblés.

Enfin , la deftination d’un Officier de la Marine
étant ou les fatigues de la mer

,
ou le repos qui doit

leur fuccéder , il y a une forte d’inconféquence à leur

affigner dans les Ports un fervice permanent, qui pa-
roît -ineonipatible avec leur fervice ambulat^^ire.

Cependant , l’adminiftration des Ports ne pouvant
s’exécuter fans une ainorité adive d’infpedion & de
police de la part des Ordonnateurs

, cette Jr<rr!diélioa
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é€§ officiers civils devint de plus en plus défagréable
aîix Oliiciers de Marine réfidens dans les Ports.

A melure que les prétentions des Corps privilégiés

fe déveîoppoienc avec plus de force & d avantage
,

rinfluence de toute autorité qui leur étoit étrangère^
sWaçoit feniiblement

, & le miniftére du Duc de
Claoiieiîil fut la première époque de cette révolution y

dont les progrés^^rapides n ont q>as peu contribué à
celle qui s opère aujonrdliui.

L Erat Militaire avoit toujours eu en France une
prceminênce d opinion, il acquit alors une prépon-

déraoce.cffedivc; & ce que Louis XIV, le plus abfoiu

de nos Roîs^ avoit fbigneofement évité, ce que la No-
blcSh de fou temps auroit peut*être dédaigné

,
Finva-

fion de tous les pouvoirs, de toutes les places d’Admi-
BîUrarion & Magirtracures fapérieurcs

, & enfuite de
lotis les Emplois militaires, s eft exécutée de nos jours,

l’xT t-toit devenue le partage d’une feule clafle de Ci-

toyens.
.

.

'

L’Ordonnance de 176 5
fut pour le- Corps militaire

de k Manne l exorde du nouveau fyftême qui devoir

ctehger l’Adminiftration des Ports. A cette époque

,

î;e Commaodant & Ies Officiers militaires devinrent

coapérateurs des Oèîders civils ^ de ce mélange de

foadaons , de routes les prétentions refpeéiives
,
& de

Finexpérience de la marche incertaine des Miniftres,

ri.aqmrcrit les conflits d’autorité
,
la confiifion, lesem-

fearras-, qui s’accrurent par les nouvelles Ordonnances

cîe 177 Z ,
itiais qui devoit s’accroître encore par celle



cîe 1776 5
laquelle a fubi de nouveaux changemeiis

J

'

en 1786. Le Corps militaire de la Marine étoit par- *

j

venu
, depuis plufieurs années^ à un degré dmftrnc-

|

tion & deconnoiflances qui préfageoit le zélé & 1 éclat

de les fervices dans la guerre d'Amérique 5 & fi les
| j

places d Adminiftration dévoient être le prix d'une I

grande fupénorué dans les fciénces exaétes
,
dans les

talens militaires, les Officiers de la Marine méritoient
i !l

fans doute toute préférence ; mais 1 obfcurité même
|

||!!

de ces details
, Taffiduité qu'ils exigent

, les occupa- I
||'

tions de Bureau
,

les habitudes d'ordre & de ménage i

î ,

auxquelles il faut fe fournettre pour les remplir avec 1!

fucccs
, contrarient une perlpedive plus brillante

, & |j: j

femblent des dors réclamer d'autres conditions. Vr

On ne peut revenir fur les temps antérieurs
,
fur

*

cette mobilité de principes & de formes
,
fans fe rap-

peler que nos^iniftres étoient des Vice- Rois
,
dont i

le pouvoir étoit ,trés-étendu
; mais

, avec la facilité de i,''

nos mœurs
, il n'y a rien de fi vacillant, rien de moins l

|

impofant que l'autorité arbitraire; rarement nous fa’»
|

vons vu ferme & conlcquente. |i!
^

Un Miniftre pouvoir, à fon gré, bouleverfer foii ilj

Departement
, augmenter les dépenfes

,
faire de non- r h|

!

veiles Joix
, accorder de nouvelles prérogatives ; mais

il croit moins puifTant pour maintenir l'ordre , l'écono-
'

j

mie
,
la difcipline

5 car, à mefurc que le Gouvernement '

'

,

s éloigné des b^ons pniicipes, le bien ne fe fait que par 7
j

exception
, & I influence de tous les défordres s'accroît

;

!

de toute la puiffiince publique qui les favorife.
;

L Ordonnance de
ï jj 6 détruifit toutes les bafes de
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ceïle de J 62 ^ ^ & par des principes inverfes établir une
hiérarchie nuliuire d'adminirtration, à laquelle hit trans-
fcice la oireciion des travaux & conféquerament des
dlpenfe^ de la Marine r niais les Ordonnateurs &: les

DiiCdlcurs de ces travaux n en [tirent point compta-
bles, ce pour coüieryer les formes de Tandenne comp*
îabijire

,
on laiiia lubfiller les Adminiftrateurs civils

,

avec le droit apparent de concourir à toutes les dépen-
fes fans aucuns moyens de les modérer.

Les motifs de ceue Ordonnance font que la meil-
îenre cducadon des Officiers de la Marine

, leurs étu-

des obligés des fcienccs cxaâes
, s’uniiTant à la pratiqua

de la mer
, les rendent infininient pdus propres que

toute autre clailc a hommes
,
à la direélion des travaux

Gcs arfènaiix. lî cft en effet de toute impoffibilitè que
les travaux s exécutent làns !e concours des hommes
merles dans les fcicnces mathématiques

,
des Officiers &c

des maîtres exercés à la manœuvre des vaifleaiix
, &

an ^mouvement des Ports & des artiftes les plus diftiri-

gués dans leur art: mais rintervention des ingénieurs

,

des Officiers de Port
, des Officiers d’Arrillerie & des

mairres fes plus experts des divers attelicrs
, a toujours ^

cte neceffaire dans fes arfenaux
,
&: l’Ordonnance de

1689 les avoTf inftîtucs. îl s'agit de favoir fi l’agence

de ces diffeœns chefs d’ouvrage doit avoir pour point

de réunion 6: de diredion un Adminiftrateur géné-
ral des depenfes Se des approvifionnemens,qiiiriirveillc

& réponde des confominations
, des magafins Se des

atteucfs, ou un Commandant militaire qui n entre dans
l adminiftration que pour ordonner les confommations ^
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& qui s’en fépare lorfqu’ii s’agit de la comptabilité.

On pourroit concevoir rinfpeélion de l’Officier com-
mandant liir l’adminiftration comptable

,
mais celle

du Comptable ffir i’Âdminidrateur-Commandant ne
peut être que liclive & dérifoire : auffi la furveiiîance

réciproque des deux autorités
, établie par l’Ordonnance,

de \ j~j 6
,
n eft elle confidérée auioiird’hui par les par-

tifans de ce lyftême
,
que comme une dilpofltion in-

complette qui le perfedionneroit en faüant dirparoitre

tout- a- fait le partage de l’autorité
, en la concentrant

dans un feul Âdminiftrateur militaire
,
qui auroit fous

fes ordres un Comptable. Mais i! eft , je crois
, démontré

que dans toute admmiftranon
,
celui qui ordonne une

dépenfe doit en rendre compte & en répondre ; car la

compeabilité ne peut être que rexpofé, le réfi'iîtat

les motifs de cette adion.
* Il réfulca donc du fyftême de 1 776 une multipli-

cation d’agens*", & une complication de formes fans

refponfabiliré. Le Pouvoir d’adminiftration devint une
prérogative pour les Officiers militaires

, & l’obligation

de rendre compte une vaine formule pour les Officiers

civils.

Un Prince qui veut être abfoln peut
,
avec quelques

fficces
, rendre fon adminiftration militaire

; & s’il eft

éclairé dans fes choix
,
févere dans fes principes, les ha-

bitudes & les mœurs des gens de guerre, rendent les

formules du conimandcm€nt& de l’obéiiTâiiceplus adives
&r plus impofantes. L’ordre & l’économie font très-

compatibles avec une telle adminiftration
,

il ne s’agit
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que de faire compter & de rendre refponfabîes ceux
qui dirigent,

Ainfi, la feule confidération
,
dans une Monarchie,

qui doive empêcher l’influence de l’autorité militaire

fur une police & un régime économique
, eft de

ne point aflbcier l’armée au Gouvernement. •

Mais ce qui contrarie tous les principes politiques

& tous les interets publics
, c’eft de féparer

,
dans

une Âdminiftrati®n quelconque
, la refponfabilite de

l’influence & de l’adion immédiate fur les dépenfes

,

d’inftituer des Officiers adminiftrans fans comptabilité ,& des Officiers comptables fans refponfabilité.

Jobferve ici que je n’appelle pas comptabilité les

monceaux de papiers
, de rcgiftres & d’états que

l’on trouve par-tout
, & dans lefquels on infcrit des

chiffres & des valeurs : comme on ne devroit point

appeller Chambre des Comptes le dépôt de toutes ces

pièces
,
dans lequel fe vérifie des calculs toujours juftes

quand on les prélente à l’examen. Ce n’ell-là qu’un

expofé des fommes dépenféesffiien ou mal à-propos.

La comptabilité exigible de la part de tour Admi-
niftrateur

,
confifte en deux points effentieis ; i la

comparaifon authentique des fonds affignés à chaque
nature de dépenfe

, & la juffification de leur emploi
j

2®. l’indication des motifs de tout excès de dépenlè

fur les fonds affignés
, & la preuve de leur néceffité.

Une telle comptabilité n’exifte point encore en

France
,
& c’eft ainlî que la Nation doit près de

quatre milliards fans pouvoir mettre en jugemens



ï5

aucun Comptable, aucun Adminiftratçnr
,
qnoiqu’aaë

telle mailè de dette n’ait pût s’élever fans un gai-

pillage affreux, ou fans déprédation.

La Marine a donc participé au défordre général

des Finances. Mais , d’une part
,
on avance qu’elle

auroit pû s’y fouftraire fi on avoir confervé les

formes anciennes
,
ou fi les formes nouvelles

,
au

lieu de détendre tous les refforts économiques
, les

avoient reSerrés-, fi enfin un fyftêmede prérogatives &c

de pouvoirs indépendans n’avoic prévalu au commen-
cement de la dernière guerre

,
fur la néceffité & les

moyens de la plus lévère économie.

. D’une autre parc ,
les défenfeurs du régime aduel

n’imputent qu’aux accidens & aux circonftances de
la guerre l’épuifeiKent du tréfor public. Les convois

pris par l’ennemi ; les apprqvifiônnemens renouveilés

à des prix exceffifs dans l’Aînérique ou dans l’Inde,

la longue ftation de nos efeadres dans les parages

éloignés ; les morts
,
les déferrions

, les chàngemens
d’équipage d’un vaiiîèau à l’autre

,
& la difficulté de

tenir des notes exades dans un mouvement continuel

en préfence de l’ennemi
;
voilà

, difent-iîs , les caufes

du défordre dont on fe plaint.

Qüoi qu’il en foit, les dépenfes de cette guerre ont
été énormes : on en dit autant de celles de l’An-

gleterre ; mais cette puiifance a eu pendant plufieurs

campagne jufqu’à huit cents bâtimens de guerre ou de
tranfports

, & deux cent mille hommes à fa. folde

en Amérique. Ce développement de forces, à une telle

diftancc de la Métropole, eft fans exemple dans l’Hif-
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toirc du Monde, 8c les Anglois ont réglé tous leurs

comptes : les nôtres ne peuvent l être (]uc par la dif^

penfe &c rimpoffibitiié d’en rendre d’exads ; car les

dépenfes des Efeadres étant faites par les Officiers , il

n’étoit ni facile ni jufle de foumettre à toutes les

précautions
,
à toutes les formules d’économie

,
des

hommes que toutes les fatigues 6c tous les pénis af-

failloient à la fois.

Cei e confidération a fait rétablir à la paix lesCom-

miffltires d’Efeadres ,
mais ce n’eft point par des me-

l'ures partielles que fe répare une Adminiftration dé-

forganifée dans fes principes & dans fes formes : 6c ,

comme depuis douze ans les dépenfes de la Marine

ont excédé toutes les proportions qu’elles doivent

avoir avec leur objet
,

il faut rétablir les bafes fur

lefauelles elles doivent être invariablement déter-
X

minées.

J’obferve donc d’abord que la force de l’armée

navale doit être la mefure de la dépenfe annuellement

nécefïàirc à fon entretien ,
fous quelque dénomina-

tion de dépenfes fixe ou variable qu’on confidère l’em-

ploi des fonds.

On conçoit en efFet que ,
dans l’adminiftration des

Ports ,
tout eft relatif aux vaifleaux : la fonn-nc des ap-

provifionnemens néceflaires pour les entretenir 6c les

armer ,
le nombre des Officiers, des Ouvriers, des Ad-

miniftraieurs ,
l’entretien des magalîns , des atteliers ,

des employés de toute efpcce, les vivres, les hôpi-

taux ,
tout doit erre en proport.on avec le nombre

des vaiiTeaux 5c le fervicc auquel ils font dcûinés; ou ,

ù
r

>
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fi cette proportion efl violée, fi les frais furpaflènt les

produits
, il eft confiant qu’il y a faute de combinai-

f©n &: de régime.

Or
y en Caîcuî^nt lâ. Vâ^îeur tot3,îe des VâilTe2.ux

^
frégates & bâtimens de guerre aauellement exiftans

. dans nos Ports
,
on l’eftime de cent deux millions. Et

comme la durée moyenne d’un vailîèau e!l eftimée à
dix années (:} & celle des frégates à quinze, l’entretien

de l’Armée navale
, en conftrddion & radoub

, peut
être déterminé à un dixième de fa valeur, c’eft-à-

dire , de dix à onze millions.

Le fervice adif dç la Marine pendant la paix fe ré-

,
duifant à la protedion des Colonies dans l’Océan, &
du Commerce dans la Méditerranée

, on peut en efti-

tnêr la dépenfe fur le pied qui a été réglé pour l’année

1789 à 4,800,000 livres : &, les dépenfes fixes qui
comprennent le.Cdrps militaire

, fAdminillration
, les

Chiourmes, vivres, hôpitaux, confulars
,

les bâdmens
civils

, tous les entretenus n’excédant pas treize mil-
.lipias

,
(z) la dépenfe totale de ce Département ne paroît

pas devoir palTer trente millions
, en ne fuppofant au-

cun approvifionncment rais en rélèrvc chaque année

,

pour le temps de la guerre. Cependant depuis 1784,

(1) Iks VailTeaux conftruits avec des bois de bonne qualité,

Sc bien entretenus, doivent durer vingt ans.

(1) On conlîdère ici ces évaluations dans toute leur latitude,

que Ion croit rufceptible de téduélion, comme on le verra ci- après.

par M. Malouet, B
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là dépenfe a été annuellement de quarante à quaraote-

fix millions ,
fans y cornprendre les Colonies

,
portées

aujourd’hui dans l’état pour (t) 10,500,000 liv.
, ce

qui forme en total une fomme de 40,500,000 liv. ;

éc nous voyons dans les états remis au Comité
,
qu’en

1784, le Département a dépenfé (33, 7 24,55) (>

En 1785

,

En 178^,

En 1787 ,

En 1788 ,

En 1785,

62,91 1,620

52,726,829

69,272,986

82,525,475

49,287,1 86

Si l’on confidère que fur toutes ces fommes il

n’y a rien a imputer aux dettes arriérées de la der-

nière guerre , & que dans ces fix années il n’y a eu

qu’un moment de préparatifs hoftiles en 1787 ,
pour

lefquels on a fait un fonds extraordinaire de quatorze

millions ,
on fera

,
fans doute ,

étonné de cette mafle

de dépenfe que dirigeoit cependant un Miniftre intè-

gre & vigilant.

11 eft jufte d’obferver que ,
fi l’Armée navale étoic

à la paix à-p,eu-près dans l’état où elle fe trouve au-

jourd’hui quant au nombre des bâtimens ,
les maga-

fins étoient dépourvus , les vaiflTeaux avoient befoin

d’être réparés ,
& ils font tous en état maintenant

d’être armés au premier ordre. Il n’eft pas moins

(i) Il paroît que l’excès des dépenfes a eu lieu principalement

aux Colonies , & fur-tout dans celles de l'Inde.



CiTendel de remarquer que jamais la Marin#
,
pendant

la paix , n'avoit été dans une auflî grande aétiviré

quant au nombre des bâtimens en commiffion ; ainfî

les fonds affignés au Département ont au moins pro-
duit un fervice & un entretien eiFedif

; il auroit pu
fans doute s’elFeéfuer à moins de frais ; mais

, lorf-

qu’on manque d’une mefure exade & de moyens ré-

primans dans les détails économiques
, dans les dif-

pofitions qui en réfultent
,
l’ordre ne peut être main-

tenu
, & des ihcidens multipliés déconcertent tous les

calculs.

II eft indifpcnfable de connoitre tous les moyens ,

tous les couloirs d’une grande dépenfe
,
pour être en

état d’en déterminer la fixation raifoûnabie ; ainfi

,

en en préfentant la fomme
,

je dois indiquer les cau-
fes de l’excès

,
pour arriver enfiiite aux moyens de

Yédudion.

Il y a toujours excès dans les dépenfcs
, lorfque

1 adminiftration locale n’eft pas armée d’une autorité

refiftante
, lorfque celui qui ordonne n’eft pas celui

qui compte
, lorfque plufieurs ont influence fur une

même chôfe Sc fs repofent l’un fur l’autre du foin

d’agir ou d empêcher. C’eft ainfi qu’on conlbmme
plus de vivres

, d’uftenfiles , de marchandifes & de
munitions qu’une furveillance févère n’auroit permis
d’en conlbmmcr Sc qu’on paye plus d’agens de toute
efpèce qu’il n’eft néceflaire : le prix des conftriidions,

des munitions de toute efpèce augmente, non-lèule-

ment dans la proportion du cours du Commerce,
mais plus encore par l’inéxaélitude des paiemens.

B 1
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J’ai vil fréquemment dix & quinze pour cent de
différence des paicmens Comptant au crédit

,
parce

qu’un engagement contradé avec un fournifïèur n’ex-

primoit autre chofe cjue la reconnoiffance de l'on

titre
, & qu’il étoit obligé de folliciter , d’attendre

Comme une grâce l’argent qui lui étoit dû.

Les dépenfes d’armement ont eu des variations

plus étranges dans les Colonies, l'on conçoit que
cela doit arriver fi les approvifionnemens de toute

cfpéce dont les bâtimens font munis pour un laps de

temps déterminé, peuvent être remplacés à volonté

avant terme
, & fi les achats fe font dans les Co-

lonies à des prix toujours fupérieurs à ceux d’Europe>

Les dépenfes d’armement augmentent, fi les vivres

& les munitions embarquées font légèrement mis

au rebut, fi les rechanges d’agrêts & apparaux fe

renouvellent trop fréquemment, fi les aménagemens
& diftributions intérieurs des bâtimens font changés

arbitrairement
,

fi le féjour dans les rades fe pro-

longe avant le départ & à l’arrivée , fi les frais de

conduite fe multiplient d’un Département à l’autre.

Toutes ces caufes réunies
,
qui tiennent abfolument

au régime économique
,
peuvent facilement doubler

la dépenfe des confommatîons. Quant aux individus

foldés il n’y a encore qu’une fage économie qui puifle

en déterminer utilement le nombre & l’emploi. Il

eft à remarquer que l’Ordonnance de 1776 pré-

fente l’économie comme motif principal du nouveau

régime. On reformoit, difoit on une oartie de l’ad-

miniftrarion civile comme trop difpcndicufc ; il
y
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avoit alors dans les ports &: dans les elaflès 459
employés civils de tous grades: il y en a aujourd’hui
66 } , & on y a ajouté 74 adminiftrateurs mili-

taires. Les appointemens de cette adminiftration coâ-
toient en 177^, 749>53° coûtent aujour-
dhui 1,172,677 liv. ; & tous les frais poffibles aug-
mentent dans, cette proportion. On peut dire que ce
n’cft pas l’Ordonnance de 1776 qui a produit l’aug-

mentation des Officiers civils, puilqu’elle tendoitàJes
réduire j mais ici le fait a prévalu fur l’intention

,

parce que Iç doublement des agens fupérieurs ayant
produit celui des regiftres, des écritures de tonte
cfpéce, a occafionné l’augmentation du nombre des
fubalternes.

Enfin le défaut de fixité dans la mefure des four-

nitures de toute efpèce
, le défaut de rcfifiance aux

demandes exagérées
, la facilité avec laquelle on a

multiplié les places & les polies foldés , doivent être

çonfideres comme les premières caufes de l’accroiflè-

ment fucceffif des dépenles. — Mais ce ne font pas
les feules; le concours & l’influence d’un grand
nombre d’agens fur ces dépenfes font que chacun
d’eux fe livre plus facilement aux confidérations de
faveur

, de proteélion & d’amitié qui peuvent le

déterminer, tandis qu’aucun ne prend jamais fur fon
compte la force négative de tous.

On remarquera toujours dans l’adminiUration les

traits caraélérifliques des paffions qui tiennent à fes

vices : ainfi
, de même qu’un homme défordonné dans

fes affaires eft tout à -la -fois avare & diffipateur,

B 3



Gifficukueiix & inconfidéré
, s’cmbarra0ant fans ccfîe

de peti'S détails & perdant de vue Tes intérêts ma-
jeurs, de même le Département de la Marine eft

depuis long temps un abyme de papiers, de borde-

reaux & detats ou Ton trouveroic les pins grands

détails pour les pKis petites dépenfes^ fans principes

& fans moyens pour en régler lenfemble & pour

en apprécier les réfuliats
;

parce qu'on a toujours

dépenfé à crédit & prefque toujours acheté au mo-
ment du befoin

^
parce que les dépenfes d’une an-

née fe mêlent à celles d’une autre
,

parce que la

furabondance des formes produit une fécurité fii-

nefte fur les mouveraens d’argent & de confomma-
tions, parce que des fiibakernes experts dans toutes

les formes d écriture & de langue financière en ont

formé un code myftérictix
,
que les miniftres &: les

adminiftraîcurs ont toujours refpe-dé comme le pal-

ladium de l’économie.

Expofer les canfes de raccroiSement des dépenfes

,

c’eft indiquer les moyens d’une jufte appréciation ;

mais 5 avant de m’y arrêter je dois fiirc connoître en

quel état fc trouve la Comptabilité de la Marine ,

pourquoi elle di arriérée
,
&: comment on parviendra

à la mieux ordonner.

La Comptâ!>iUté, qu’on a fi mal à-propos compli-

quée
5

n’eft autre chofe que fes pièces, juftificatives

d’une depenfe.

H faut que ces pièces foient authentiques ; voilà ce

que preferit la raifon : mais leur nombre, leurs formes
,

îa multiplicité des états &c des fignatures au-delà du
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néceETaire, voilà ce qui n’importe point au maintien

de l’ordre ,
& ce qui y nuit le plus furement ; car

i’abfence d’une fignature très-fouvent inutile
,
le vice

textuel d’un état qui n’ajoute rien à la preuve d’une

dépenle
,
retarde la reddition d’un compte ; la trop

grande pluralité des fignatures qui fe garantifl'ent l’une

l’autre
,
atténue la furveiliance &c la refponrabilité de

chacun.

Enfuite la diverfité des pièces néceffaires à la dé-

charge du Tréforier , nuit à la prompte expédition

des comptes. 11 faut
,
pour tel genre de dépenfe, rap *

porter une 'décifion du Miniftre
,
pour tel autre un

ordre du Roi: trois, quatre, cinq Officiers différens doi-

vent hgner un état -, Sc cependant on paie provifoire-

raent fur l’ordre de l’Ordonnateur
,
de forte que ce

n’eft qu’après la dépenfe faite qu’on y applique les

formes
, & qu’on y fupplée par d’autres formes

,
par

des ordres du Roi
,
par des lettres miniftérielles

,
quand

il y a impoffibilité de remplir les premières : ainfi
,

toute cette fcicnce fe réduit à mettre une grande

importance aux formes ,
mais à les violer quand on

le juge à propos
,
& à multiplier des fimulacres de

preuves, lorfqu’il feroit h raifonnable & fi utile de

s’en tenir à celles qui fuffifent.

La Chambre des Comptes a adopté &C confacré

toutes ces formules : cette Cour , qui devroit avoir ,

pour être utile
,

l’infpeéfion effeétive des dépenfes

,

& jurifdidioB fur les Adminiftrateurs qui les ordon-

nent , déploient toute fon autorité ,
non pas fur la

conduite des Comptables
,
mais fur la forme nomi-

B 4
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nale & arithmétique des pièces qu’ils produifent ; &
tel compte de la Manne qui coûte cent mille francs

d’épices pour la Chambre
, & qui l’occupe pendant

un an , ne produit pas quelquefois pour cent écus de
remarque & de radiation : car la Chambre ne peut ni

vérifier
,
ni connoître un marché onéreux

, une dé-

penfe exagérée
, lorfquc les pièces qui les juftifient

matérieliement, font revêtues des foi mes exigées.

Ainfi , l’inflicution de la Chambre des Comptes ,

fagement motivée dans fon origine pour furveiller les

négligences & les déprédations
,
a été tellement alté-

rée , fe réduit aujourd’hui à des fondions fi déri-

foires
,
qu’on auroit lieu de s’étonner qu’elles paifFent

convenir à des Magif rats, fi Ton n’avoit compenfé leur

nullité par des diftindions , des prérogatives & des

émolumens correfpondans à la finance de ces charges.

On conçoit parfaitement que l’Adminiflration fupé-

rieure , attirant tout à elle
, & ne voulant être ref-

ponfabîe qu’au Monarque
,
avoit autant de prétextes

que de facilités pour annuiler la furveülance de la

Chambre des Comptes ; mais
,
quels que foient aujour-

d’hui les formes & les principes adoptés pour le ré-

gime économique des Départemens, & pour les Tri-

bunaux de Jnftîce
,

je crois cette Jurifdidion très im-

portante à rétablir dans toute fbn étendue.

11 o’efl pas moins eOentiel de fixer la Comptabilité,

êc de la T/ippeler à fes principes primitifs
,
qui doi-

vent être l’authenticité, & , autant qu’il fe peut
, l’évi-

dence des recettes & des dépenfes.

Les payemens arriérés y niiifcnt infiniment 5 car
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c’eft alors que les doubles emplois

,
les confufions de

noms, les erreurs de dates, néceffitent les délais &
les explications.

Les payemens par à-comptes ont auffi rinconvcnient

de multiplier les écritures
, âc de favorifer les erreurs ;

ainfi tout eft lié , tout fc tient dans un bon fyftême

d’économie. L’exadiiude fuit la fimplidté ; l’une &:

l’autre font les compagnes de l’ordre
,
qui produit feul

1 économie. Dans l’erat aâucl
,

il n’y a rien de tout

cela ; les comptes font arriérés de dix années. Ceux de
la dernière guerre font inextricables ; on a dû pendant
cinq ou lix ans la folde des matelots j & les comptes
d Armement

, ceux de la Régie des Vivres , ne peuvent
être définitivement arrêtés que par des ordres du Roi,
qui valident les pièces informes qui fuppléent à celles

qui ntaînqiienr. Tout cet échàfaudage eft néceffaire pour
que les Comptables paroiffent avec fécurité devant la

Chambre des Comptes.

Le parti le plus fage à prendre pour l’avenir, eft

d’adopter les formes commerciales
, ’
qui font les plus

fimpies
,
les livres à parties doubles, certifiés par les

Comptables. Les extraits authentiques de ces livres

doivent former le compte préfenté à la Chambre, &
cette Cour

, fi elle eft confervée
, doit envoyer des

Commiflàires dans les Ports
,
quand elle le juge à pro-

pos
,
pour vérifier les marchés

, les regiftres &: les dé-

penfes de toute efpèce.

Mais CCS réfiexions appartiennent à la fécondé partie

de ce travail ; c’eft en reprenant chacun des objets

de dépenfe que nous apprécierons les changemens Sc



îcs aniélioraxions
, dont les détails oC l’enfemble de

l’Adminidrarion font fufceptibles.. Le réfnmé de cec

examen fera celui des principes conftitucifs.

SECONDE PARTIE.

E temps cft arrivé où il faut convertir îcs paroles

en effets
, où des comptes rigoureux feront exigés

des Aclminiftrateurs, où Ton ne pourra pins fe tromper

impunément fur les principes & fur les conféqiiences

,

où enfin les Ordonnances & les P^égiemens d’Admi-

îiiffration feront plus immuables que les Miniftres.

Plus de quarante Ordonnances depuis trente ans,

pîos de fîx cents décifions qui les commentent ou qui

y dérogent , compofent aujourdliiii, le Code de le

Marine.

L’Ordonnance de ijyô
,
qui en forme encore îc

cadre apparent, eft prefque effacé par les Ordonnances

de 178^.

De cette multitude de fyftêmes & d'Ordomianccs

diverlés
,

une feule parviendra peut-être à la pofté-

rité comme elle cft parvenue iufqifà. nous : c'eft celle

de 1(589, dont toutes les nations marinmes ont extrait

leur réglement ^ il fc préfente cependant
,

dans fap-

plication de ces principes des différences frappantes

dans les formes d'Adminiftration adoptées en Angle-

terre & celles que nous fuivons dans nos Porcs.
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Les Anglois n’ont ni corps
,

ni hiérarchie d’Ad-

ininiftration. L’Amirauté
,
compofée d’OfSeiers de la

Alarine èc d'hommes étrangers à cette profeffion ,

employé indifferenameot dans fes Arcenaux
,
ou d’an-

ciens Officiers qui deviennent dés- lors des Adminif-

tratc^tlrs civils
,
ou des hommes civils dont lexpé-

rience & les lumières font fufceptibles de cette di-

redion. Un très petit nombre de conftruéleurs
, de

maîtres d’ouvrages
, de Commilfaircs

,
d’Officiers de

Ports & de Commis
, compofe la lifte des employés

de chaque Port. Il n y a pas de noviciat j point de
grades fucceffifs dans cette adminiftration ; elle cft

extrêmement fimple & peu difpendieafe ; nous n’a-

vons dans aucun temps
5
dans aucun fyftême

,
atteint

cette perfedion. Voici les raifons qui s’y oppofent.

Deux cents mille Alatelots
, vingt mille vaifleaux

marchands
,
un nombre infini de manufadures

, un
commerce immenfe

, tels font les moyens &: l’ali-

ment de la navigation angloife. Dans cette île célèbre,

tous les travaux
,
tous les efforts , toutes les ifliies

du travail & de rinduftrie
, aboutiffent à la mer ,

^ Ion y voit une fi prodigieufe adivité qu’aucun

homme n’eft fans emploi
^ & qu’un ffeu! homme par-

ticipe frécpjemmebt aux refîburces & aux occupations

de plufieurs. Ainfi Fagricuîrcnr eft intéreffé dans les

fabriques
,
le fabricant dans les arméniens maritimes;

l’homme de guerre
, les Employés de l’Admioiftra-

tion ont des fonds placés dans le commerce. L’arti-

fan
5 le citadin

, le campagnard
, font dans un mou-

vement continuel de Ipécuîation & d entreprifes >
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rAdminiftration trôuve rarement des hommes libres

de tout autre foin qui Ce dévouent exclufivcment à
celui-ià. Une aifance générale dans toutes les claifcs

du Peuple, annonce par -tout la facilité, l’habitude

& la recompenlc du travail. Tels font, Meffieurs, les

fruits de la liberté
, telle efl; la perfpeâive qui s'olFre

a nous ; ah
! quand on envifage le terme

,
quand

on voit au bout de la carrière, la gloire
,

le bon-
heui , le repos > on oublie

,
fans doute

, les fatigues &
les périls de la route.

Mais tous les elFets d’un Gouvernement vicieux
fubfiftent encore parmi nous

, & avant même les

circonftances difficiles où nous nous trouvons
, nous

avions un fol riche, ^ un Peuple pauvre; une in-

duftrie aélive
, mais enchaînée ; des manufactures

languidantes
, une multitude d’hommes manquant de

travail
, une navigation bornée & quatre mille vaif-

foaux marchands
, dont la moitié encore eft occupée

par le cojnmerce direft ou indired des Colonies.

Ainfi les arts & les travaux produdifs ne pou-
vant entretenir en France tous ceux qui ont befoiii

d emploi pour fubfifter, iis s’attachent comme le lierre

aiî tronc anx%ranches du corps politique
, ils

affiuent dans toutes les ave.nues de FAdminiftration
,& il fuK bien , fous peine de plus grands maux ,

que les erreurs des Gouvernemens fc réparent même par
d’aittrcs erreurs

, 5c que lorfqu’Üs ne favent pas pro -

téger multiplier les claffies produdives, ils occupent
6c faifent vivre les clafles ftcriles.

Cette confidération générale feroit applicable dans
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fes développemens aux Employés de tous ks Depar-
temens du Royaume

, &c elle ne doit pas vous échap-
per

, MelEeurs
, au moment d’un nouveau régime ; les

réformesqu’ilfollicitedanstoLites les parties ne lauroient
être trop adoucies

,
trop combinées avec les relîburces

polîibles à chaque dalle d’Employés. Les rdTources

vont fe multiplier à l’infini pour la génération qui

nous fuit
,
par la feule aétion d’une libre induftrie ;

mais celle qui s’avance avec nous vers la fin de fa

carrière
, faifons en (brte qu’elle bénillè la révolution

qui s’opère !

Je reviens au rapprochement des deux adminiftra-

tîons maritimes de France & d’Angleterre
, & déjà

vous concevez
, Meilleurs , avec quelle facilité on

trouve tous les agens
, tous les moyens

,
toutes les

fournitures des arfenaux chez un Peuple né au fein

de 1 Océan , dont la capitale imm^ife eR un port

de mer & le plus riche entrepôt de commerce qu’il

y ait fur le globe. Là
,
des compagnies puilfantes font

aux ordres de l’Amirauté pour faire parvenir dans les

ports les mnninons & les denrées de toute efpèce,

ôc ce qui forme dans notre Adminiftration un des

objets de correfpondance & de follicitude continuelle

,

sexccute en Angleterre par de fimples mandats, fur

des fûurnilïèurs attitrés qui traitent aux prix courant
toujours plus facile à vérifier.

Les conRruéiions s’exécutent par de riches Entre-
preneurs

,
qui fe chargent de tous les frais

, & dont
le compte fe règle par un feul arrêté. Rien de fem-
blabls n’exifte parmi nous : on ne voit dans nos ar-
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fenaux que de pauvres charpentiers

, hors d état de
faire 1 avance de trois mois de foîde à leurs ouvriers.

Enfin lapcitude qu ont prefqiie tous les

pour ie commerce & la navigation leur fait trouver,
au moment du befoin

, tous les fupplémens nécef-
faites en des agens extraordinaires

, foit pour les

Bureaux, foie pour les Chantiers
,
ou pour les Flottes;

& la ceifation de ce fervice momentané rend les

mêmes hommes à d’autres occupations &: à d’autres

falaircs : il en eft tout autrement parmi nous.

Telles font les raifons pour lefquelles il y a dans
les Arfenauxanglois un moindre nombre d’ 4dminiftra-

teurs, d Ingénieurs
,
de Commis& de Maîtres entretenus

que dans ks nôtres.

Les mêmes caiifes , c eft -à- dire la diverfité des

moyens de lucre , font que celui qui accepte à

Portsmouth un ^traitement modique, le confidére

comme un acceflbire à fon aifance
, fondée fur d autres)

genres d’induftrie (i).

(i) J*oferoîs citer ici ce que j’ai vu dans un petit port d’An-

gleterre
, à Veymoutli ; c’efi: peut-être un des exemples les plus

marquans d’une aifance générale. le Domeftique de l’Auberge ou je

logeois éteit propriétaire d’une petite mai ' on qu’il buoit aux étran-

gers quatre louis par femaine , & il étoit en meme temps proprié-

taire de deux bateaux pêcheurs. Son faiaire comme domeftiqué

croit peu de chofe , mais fes relations avec les étrangers , & le

débit plus sur de fon poilTon , entroienr dans fes calculs i & cet

homme à fis louis de gages
,

gagooit au moins deux mille écus

par an.
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Toutes CCS différences de mœurs & de fituatioa

m’empêchent qu"ii n’y ait dans nos ports ml trop grand

nombre d^ageos ^
en ayant même égard à îa néccffiîé

ou nous fommes d’en entretenir plus que les Anglois^

& de les former pour ie fervice auquel ©n îcs deftineâ

mais en indiquant les principes d’une réduétion con-

venable
5
nous efpérons que TiiOèmblée approuvera,

que la prudence & lequicé la dirigent par des opé-

rations fuccéffives.

On demande la fomme de trente millions affignée

comme dans l’Etat joint aux dépenfes fixes & varia-*-

blés de la marine, (i).

: Les approvifionnemens ,
les travaux &c les arme-

mens, c’eft- à-dire lentreden Sc le fervice adif de îa

flotted entrent dans cette fomme de 30 millions
^
pour

i^,7iS;,i54 liv. dont 4,873,776 iiv. pour les arme-

mens.

*
. Nous peofons que le calcul de cette dépenfè ayant

été fait avec plus de foin & plus de recherches de

toutes les parties qui la compofent
,
que dans les am-

nées antécédentes
,
le fervice qu’elle repréfentc efl: à-

peii-prcs eftinié à fa jufte valeur. Dans ce calcul ne

(i) Nous devons remarquer d’abord que dès rannée dernière

les dépenfes de îa Marine ont fubi une forte rédudion
, & que

toutes les difpo(itions d approvifionnemenr , conferudion , & ar^

mement pour l’armée eourante , font aducîlenaent arrêtées.
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font pas comprifes les augmentations de paye qui font
accordées

, & qui
, dans le compte de Tannée pro-

chaine
^ feront un article de fiipplément.

Les 1 15844,4*78 liv. demandées pour conftrudion

,

radoub & entretien des bâtimens contenant le prix des
matières &main-d’œuvre, ainfique le remplacement de
tous les objets dépéris

,
font auffi calculés fur des états

détailles de chaque partie de dépenfe, Se ilferoic témé-
raire d'en fixer précifément la moins-value, d’autantqne
le prix des marchandifes & munitions variant annuelle-

ment
, dépend auffi de Texaélitude des payemens

,
de

la confiance qinnfpire l’adminiftration
^ de fon intelli-

gence à choifir les époques d approvifionnemens, & à

en déterminer les conditions Mais
,
quand on confi-

dere que nous femmes réduits à employer dans les ar-

fenaux
, un fixièmc d’ouvriers inutiles

,
parce qifils ne

trouveroient pas d'emploi ailleurs , on conçoit qiTune

plus grande aélivité dans les chantiers & dans la na-

vigation du commerce
, diminueroit déjà cet article

de dépenfe des conftrudions.

Si Ton aioute que des fournitures de bois mieux af
fprties

5
des hangards plus fpacieux pour les conferver

,

un plus grand nombre de baflîns ou de demiformes

pour y remifer les vaiffeaux à Tabri des injures de

Tair
,
prolongeroieot de moitié leur durée ; on reliera

alors convaincu que la diminution des dépenfes an-
nuelles d’entrçtien

,
dépend abfolument de celles faites

à propos pour TécablilTement complet de Tannée na-

vale ,



35
Vàîe

, & d’un régime bien conçu pour fon adminiftrà-
tioii.

On eftime, au furpîus, que les dilFérentes évalua-
tions des frais de conftruaion pour chaque rang de
bâtimens

, exigent de nouvelles vérifications
, 8c qifil

h en a pas etc fait depuis long- temps qui permettent
une fixation précife & abfolue.

On n a pas de données plus pofitives pour la dé-
penfe des radoubs ordinairement divifés en grands Sc
petits radoubs : indépendamment de l’entretien journa-
lier

,
qui eft compté pour 9^0,000 liv. les radoubs

font compris pour quinze à dix-huit cents mille livres j

mais il iemble que des loins affidus 8c des réparations
répétées auffi-tot qu elles font néceiîàires

,
previen-

droient les grands radoubs
, & en réduîroient là

depenle a celle d un entretien journalier
, autre-

ment calcuiC qu il ne 1 eft dans nos ports j car on n’y"'

Comprend que la peinture
, le calfaitage

, le renou-
vellement des tentes

, & autres menus frais.

- C’eft aux foins journaliers qu’eft attachée la con-
Fervation de la flotte ; c’eft en réparant

, en préve-
nant les plus petits dommages, qu’on empêche le dépé-
riflement d'un vaiflèau ; car lorfqu’il a été négU-jé
au point d’exiger un grand radoub

, i! eft très fouvenc
incertain s il ne rdroic pas plus économique d’y re-
noncer & de conftruire un vaiflèau neuf, que d’entre-
prendre de grandes réparations.

^

On peut en dire amant dès petits radoubs des
batîmens àt»àrmer ; car en fiippolant les vaiîfeaux en-

Rav.p. par M. Maloutt. G
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trctenus dans le meilleur état, ils doivent êtrç toa-
jours prêts à mettre en mer (i).

Enfin le renouyellement des agrêts & apparaux
compris dans cet article, eft fufceptîble des mêmes
réflexions

,
en indiquant ce qu’il en coûte pour

chaque chofe ; on ne fauroit indiquer avec la même
précifion ce que l’on peut gagner par une plus

grande fuveillanee-

. Dans le même chapitre fe trouve compris l’entre-

tien de 14QQ petits bâtimens pour le fervice inté-

rieur des ports
, coûtant éoo,ooo liv. ; nous penfons

que cet objet peut & doit être réduit d’un cin-

quième.

C’efl; ici le lieu de fixer l’attention de l’Aflem-

blée fur deux objets 'd’une haute importance
,

foit

pour l’entretien de la Marine à moindres frais
,

foit

pour la profpérité intérieure du Royaume.

Nous fommes
,
comme je l’ai déjà dit, dans la

dépendance des étrangers pour la majeure partie des

approvifionnemens de la Marine. Nous tirons de la

Baltique ,
de la Méditerranée & même de la Mer

Noire , une grande quantité de bois & de chanvre ;

les produdions de l’Ukraine
,

de la Pologne
, de

l’Italie , de la Livonie
, arrivent à grands frais dans

(i) On ne détaille point ici tous les articles énoncés dans le

premier Rapport du Comité des Finances
, rappelés dans i’éut

N^. î.
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nos Arfènainc; Le prix des mâtures cft devenu exceffif.

Nous coofommons des bois d'Italie & d’Albanie à

6 liv. le pied cube ; des chanvres de Ruffie à 45
& 48 liv. le quintal ; & cependant la France eût

été
,
par un meilleur régime fur la culture des bois

des chanvres
,

fur raménagemeat des forêts
,
en

état de fournir avec avantage à fa propre coafom-

mation.

La Corfe
,
depuis que nous la poiTédons

,
pouvoir

aider merveüleufemeat à cette économie intérieure

par rétendue de fes forêts
,
par la qualité précieufe

de fes bois de pin
,
propre pour mâture & bordage.

Mais faute d’un plan général & fagement combiné

pour cette police
,
nos propres forêts ont été dévaftées >

un luxe diffipateur a détruit nos futaies fans pro-

portion datas les remplacemens. La réprodudion des

bois n’a point été encouragée; & l’exploitation c^e

ceux de Corfe, livrée à des entreorifes mal conçues

.

faute de chemins & de canaux pour en faciliter l’ex-

ploitation
,

a produit une deftrudion prodigieufe de

bois convertis en charbon
, ou facrifiés fans ména-

gement pour l’extraélion du brai & du goudron.

D’un autre côté nous avons dédaigné les chanvres

de notre crû ; au -lieu d’en améliorer la culture &c

la manipulation
, nous avons préféré la meilleure qua-

lité des chanvres étrangers
, & cette branche de

comrneree national a été négligée.

Il eft important de revenir fur l’im & l’autre

point aux vues fages dont nous n’aurions pas dû
nous écarter : la culture , l’exploitation & l’emploi des

C 1
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chanvres de notre crû doivent être encourages j
une moindre perfedion dans la qualité ne doit pas

nous foumettre aux inconvéniens de la difette en
temps de guerre, & à une plus- forte dépenfe d’ap-

provifionnemens dans tous les temps. Le foin des forêts,

des difpofitions plus adives pour leur confervation

& leur aménagement, ne font pas moins preiTantes

,

& je préfume que l’AlTemblée, dans l’aliénation des

biens eccléfuftiques
, trouvera jufte de réfcrver les forêts

qui fe trouvent à la proximité des ports ou des

rivières navigables, de les réunir au Domaine na-

tional , de les foumettre à une infpedion vigilante
,

êc d’en deftiner uniquement les coupes aux befoins de
la Marine.

Le Comité de la Marine
, en vous préfenrant à

cet égard fes réclamations
,
n’oublie point que c’cft au

Comité de-Commerce & d’Agriculture à les apprécier

& à vous propofer un plan ultérieur; il fe borne
donc à le folliciter.

Mais ce qui nous regarde plus particulièrement,

ce dont nous devons vous rendre compte, c’eft la

maniéré dont les approvifionnemens des ports s’exé-

cutent.

Les Ordonnances des Eaux & Forêts, celles de la

Marine, ont attribué au Roi le droit de faire mar-

quer dans les Forêts même des particuliers les bois

propres à la conftruction des vaifîèaux ; ils font alors

refervés jufqu’au temps de la coupe, 8c payés au
Propriétaire au prix courant ou à dire d’arbitres. Les

•droits de propriété ne pouvant être protégés que par
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fa force publique, tout ce qui eft néceflfaire à fon
entreden femble devoir lui être cleftiné par préfé-
rence à tout autre ufage

, eu indemnifant le Pro-
^
prietaire ; & les bois de conftrudion font devenus
fl rares & lî précieux

,
qu’en abroganr fur ce point-

la les anciennes Ordonnances, les entrepreneurs feroient
hors d’état de faire les fournitures auxquelles ils fe
font engagés. Ce régime doit donc être maintenu en
évitant tonte léfion

, toute autre fervitude pour les
Propriétaires de bois

,
que celle de la préférence à

donner aux prix courans aux fourniiteurs de la
Marine.

La fécondé partie des dépenfes de la Marine,'
eft celle qu on appelle dépenfes fixes ; elle va
a i3,2 8i,74<î fiv.

, & comprend tous les objets
détaillés en létat ci-joint; elle s’applique principale-'
tnent aux individus. Officiers, Soldats, Maîtres
entretenus

, Adminiftrateors
, & Agens de toute efpccc

employés dans les arfenaiix.

Le corps d’Offiders Militaires 7 eft compris pour
2,5)00,879 liv. , formant la felde de 1,975 Officiers

y compris les élèves : leur nombre ne selevoit en
177^ qu’à mille foixante - dix - fept

&

ne coûtoit
15689^,580

En remontant à une époque plus reculée
, qui èft

celle du plus grand éclat de la puiflanee navale de
la France, en

, Louis XIV avoir 130 vailfeaux
de ligne dont 97 armés, & 190 frégates ou
Pioindres batunens, dont 84 étoient armés : à cette

C 3
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époque , !c Corps Militaire étoit compofé de

Officiers, dent 849 étoient embarqués.

. Mais la dernière guerre ne peut être comparée

à aucune autre, ni pour l’adivité, ni pour la durée

des Campagnes qui fe font prolongées prefque fans

interruption pendant fix années dans l’Inde & en

Amérique. Il étoit donc néceifaire d’avoir un plus

grand nombre d’Officiers pour fuffire à tant de fati-

gues ; &: ceux qui s’y font dévoués avec zèle
, ne

méritoient pas à la paix de perdre leur état. Il étoit

même irapoffible de mefurer fur le fervice de paix

le nombre d’Officiers à entretenir tant quelle dure,

car on s’en, trouveroit dépourvu au moment de la

guerre ; mais l’abrogation des titres exclufifs d’ad-

miffion dans le Corps de la Marine ,
donnant à TCt

égard plus de facilité, ouvrant cette carrière à

tous les navigateurs dont l'éducation & les études

fe dirigeront vers les mathématiques, il en réfulte

néceflâirement popr l’avenir un nouveau fyftême de

compofition pour le Corps des Officiers de vaiflèaux

,

dont les combinaifons feront plus économiques ,
car

l’alliance naturelle entre la navigation marchande &
' celle des bâtimens du Roi ,

alTure un renouvellement

facile d’Offîciers; &c en réduifant à cinq ou fix

années de navigation ,
& à un examen au concours

les conditions d’admiffion aux premiers grades d’Offi-

ciers ,
tous les navigateurs du Commerce qui auroient

l’inflruéliGn & le fervice fuffirant pourroient être

reçus fous-Lieutenans de vaiflèaux fans appointemens

lorfqu’jîs ne ferviroient pas fur la flotte. Ainfi on
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pourrait fuppnmer les élèves entretenus & les col-

lèges où ils font admis aux frais du roi , mais non

les écoles établies dans les Ports. Une partie dés

Lieutenans pourroit avoir la liberté de fervir pen-

dant la paix dans les armemens du Commerce
, &:

la dépenfe totale de ce Corps éprouveroit ainfi une

grande réduétion
;

elle en eft même fufceptible dans

l’état aéluel
,
mais en pourvoyant aux indemnités &

aux penfions de retraite. Un plan plus détaillé fur

cette partie de fervice devant être préfenté à rAflem-

blée ,
nous nous difpenfons d’un plus grand déve-

loppement ) nous penfons feulement que
,
dans tous

les fyftémcs ,
le Corps Militaire de la Marine doit

être maintenu dans une proportion telle qu’il s’y

trouve un nombre fuffifant d’Officiers au moment

d’une déclaration de guerre ; mais qu’il ne doit pas

y en avoir une telle quantité, qu’ils perdent pendant

la paix l’habitude de la Mer. En fuppofant donc

que 1 50 Officiers foient annuellement embarqués

pendant la paix, & 1300 pendant la guerre
, il

paroîtroit fuffifant d’avoir looo Officiers de tout

grade pendant la paix.

L’ufage des demi-foîdes
,
établi en Angleterre où les

Officiers ne font tenus a aucun fcrvice lorfqu’ils ne font

jias à la mer
,
préfenteroit encore une plus grande éco-

nomie.—• Mais nous ne penfons pas qu’il puiffie être

établi parmi nous, avant les changemens fucceffifs que

produiront la nouvelle compofition du Corps ôc l’ex-

tention de la navigation marchande
,
qui fournifoit

alors des reflburces & de l’emploi a ceux des Officiers
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elont la demi-folde ferait infuffifante

; & le nombr©
en eft peut être confidérable— En général on doic
remarquer que fi le nornsbre des Officiers de la Ma-
rine eft tiop confiaerable

> il nen eft pas de même de
leur traitement dans aucun grade.

En préfentant à rAffiembJée une perfpeûive d’amélio-
rations

J,
(ans les déterminer maintenant d’une manière

abfolue,nous nous trouvons arrêtés autant par les confi-

dérations ei-devant expofées,quepar celles des fondions

^ de la furveillance,du Pouvoir exécutif
,
qui doivent

s’exercer dans un efpace libre pour agir utilement.
Cependant

,
en confiderant les changemens opérés

dans le Corps Militaire par l’Ordonnance de ij86,
pn tiouve qu ils occalionnent un excédent de dépenffi
de 99 3,9^3,

Savoir, pour- les Officiers de la Marine, foit à
raifon des nouveaux grades, de leur diftribùtion en
efeadres

, & des -Tupplémens d’appointemens attri-

bues aux Etats Majors de chaque efcadre,'74i,o88 liy.

Pour la direélîon des ports . . . 44,720
Pour la diredion de l’artillerie . . 2 5,200

-

Pour la direélion des conftruélions 26,400
Pour les Officiers MilitairesdesclalTes . 120,300
Pour la direction de l’école des élevés

•delà Marine
. , . . . . . 116,200

993,90^’

Nous penfons queles avantages de cette nouvelle (i)

(I) Mon opinion perfonnelle eft que k divifion du Corps de
a Marine en efeadres

^ ell une bonne opération 5 mais io
al s que ce n'eft pas l'opinion générale.
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formation n’en compenfent point k dépenfe
;
qu’il eft

poffible de k réduire & de la ramener, par des té-

formes fucceffives , à la fomme de 2,000,00.0,

Au furplus nous avons déjà remarqué que nous ne
conOdérions en cet inftant le Corps Militaire que fous
des rapports économiques & en nous rapprochant des
vues les plus généralement approuvées pour k com-
pofition,

La même obfervation s’applique au Corps des
Canoniers-Matelots j compofé de 60 j i Canoniers &
1 <3 2 Officiers

, coûtant enfemble , . 1,81 9,070 lit-

Lors de cet etabliflement qui date auffi de 178
on n’approuva pas généralement que l’ancien Corps
très diftingué des Maîtres & Aides-Canoniers des
clafles, fût remplace pour le fervice de l’artillerie des
Vaiflêaux par des foldats d’infanterie

, dont le zèle
,

la bravciure & l’application même aux exercices de
rartillerie

, ne peuvent dans tous les cas fuppléer à
1 expérience des Canoniers marins, qui étoienc confi-
deres dans nos équipages comme les hommes les plus
ellèntiels de I Armée navale

, & les premiers Canoniers
de l’Europe.

Mais foit que la dernière formation fubfifte
, ou

qu on le rapproche de l’ancienne
, comme cela leroit

defirable
, il n y auroit aucun inconvénient à rédui-

d un fixieme ^e Corps d Infanterie des Canoniers-
Matelots aéfueüement exillant, ce qui produiroi»
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fur cet ob).et de dépenfe une économie de cent mille

écus.
(

I )
’

Nous voici arrivés à un article de dépenfe qui

exige plus de détails : c’eft celui de l’adminiftration

des ports & des claflesj on a remarqiié dans la pre-

mière partie de ce Rapport
,
que dans le fyftcme

ad;uel
,
cette adminiftration ctoit double, de telle

forte que dans chaque détail des ports & des clafles

,

il fe trouve deux agens , l’iin militaire, l’âutre

civil.

On a dit (2) que ce partage de fondions avoir été

motivé fur la diftindion récemment imaginée entre

la diredion & la comptabilité des dépenfes ; mais

comme il n’y a jamais eu de véritablement compta-

ble que celui qui difpofe de l'objet & de la matière

d’un compte, &: non celui qui en tranferit lespièces&:

les calculs ,
le principe d’une double agence militaire

& civile dans chaque détail d’adminiftration, ne peut

être plus long-tems foutenu
,
& ce n’eft qu’en foumet-

tant à une infpcdion efficace & à une refponfabilité ri-

goureufe les prépofés de l’adminiPtration
,

qu’on

rem.plira le but auquel n’a pu atteindre l’Ordonnance

de 1776.
La dépenfe de la diredion rniiitaire dans les ports

& dans Icsdaffies, s’élève à 640,466 liv.
,
qui fervent

(i) Uaiïgmentaticn de paye récemiTieat acc6i‘dée rendroit Té-

Êonomie prefque nulle.

(i) Voyez rérat détaillé.
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à payer quatre-vingt trois Officiers delà diredion des

ports & de rartilîerie
,
cinquante-quatre Ingénieurs,

trente & un Officiers militaires des clafiés, deux

cent foixante-douze Maîtres attachés aux différentes

dircélions.

Les appointemens de ladminildration civile mon-
tent à un million

,
trente cinq mille huit cent quatre-

vingt trois livres
,
qui lérvenc .a payer foixante &

dix neuf Officiers d'adminiftration des ports
, foixante

huit Coiiimiffaires aux cîaflcs, cent vingt-huit Syn-

dics des claffes, qtiatrercent vingt* quatre Commis.

A cet article de dépenfe
,
compofé de parties

doubles
5
l’adminiftration militaire & civile des ports,

ladminiffraiion militrdre & civile des daffes ; il faut

ajouter j 50,000!. de frais de bureaux, & 57,ooodc
ports de lettres.

La femme totale s’clcve a 1,88^,389 liv. de la-

quelle il convient de déduire les gages & appointe-

mens de deux cent foixante & douze maîtres entre-

tenus dans les différentes direétions ; car outre que

leurs fervices font utiles
,
cette perfpeétive d’entre-

tien
,
quelque foit le régime ècs ports

,
eft un obiet

d émulation néceOaire pour les Officiers mariniers &
principaux ouvriers attachés au fcrvice des arfenaux.

Les frais d’adminiftration daps les ports & dans

les daffes doivent donc être eftimés dans Tctat aduel

à 1,671,5^3 liv. Nous pcnlbns que cettq dépenfe

peut être réduite à douze cents mille livres, en ra-

menant les principes & les formes de fadminiffra-
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don à la fimplidté qui peut feule en aflfurer l’ordre

& ieconomie.

Cette fimplicité confifte à placer dans chaque détail

les hommes propres à les diriger
, & à les fubor-

donner à un Adminiftrateur refponfabie
, lourais iui-

niême à une infpcélion annuelle.

L’homme le plus eÇentiel dans un arfenal , c’eft fans

doute un Ingénieur, & après lui les ouvriers par lef-

quels s’exécutent les ouvrages. Il eft évident qu’avec
des Ingénieurs

, des Ouvriers & des matières
,
on peut

,

fans autre intermédiaire
, conftroir», réparer des vaifr

féaux , & rafienabler tous les uftenfiles de guerre nécef-

làires à une Armée navale
, tandis que le plus grand

Générai
, & le plus habile. Intendant

,
peut même être

hors d’état de conftruire une chaloupe.

On croiroit donc qu’il ne faut que des chefs

d’ouvrages &c quelques Commis pour régir un
arfenal.

Ainfi c’eft une efpèce d’ufurpation
, mais une

ufurpation néceflaire de l’Adminiftration
, de s’élever

au-deflirs des hommes & des chofes qui conftituent

toute fon importance.

En confidérant cette multitude de travaux & de
mouvemens dont fe compofe le fpeélale d’un arfe-

naî

,

on voit tout de fuite qu’il y a un grand nombre
d’iiomnies à folJer

,
des matières à convertir en

ouvrages, des approvifionnemens à renouveler, des

confommations journalières à fuivre & à régler ; &
e’eft en cela que confifte i’adminiftration ; mais

,
peu-
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dant qu’dîe dirige î enfekibîe en coordonnant îeà '

détails
,
ringénieur dirige les conllruclions, TOfficier de

port 5 les manœuvres ëc les moùvemens du port j

le Chef de Farrillerie fait fabriquer ou réparer les

armes j le Garde magafin reçoit & délivre les mu-

nitions j le Chef des vivres les prépare. On enregiftre

ailleurs les hommes, deltinés- à s'embarquer
,
ceux ré-

partis dans les acteliers ; on régie leur folde & leur

décompte ; la recette des marchandifes , la police des

chiourmes & des hôpitaux
,

la revue des troupes &
des ouvriers ,

la cqnfedion des marchés & des pièces

comptables exigent d'autres prépofés *, & la diverfité

de ces foins
,

de ces combinaifons
,

tendantes an

même but
,

exige un ordonnateur unique. Plufieurs

Membres de votre Comité penfent que cet Ordon-^

nateur devroit être
,

par préférence
,
un Officier dœ

Marine retiré
, & je fuis moi-même convaincu que

tel homme de mer ou Ingénieur feroit un e^^celîcnt

Adminiftrateor , Sc devroit être préféré à tout autre ;

mais je penfe auffi ^
avec une partie du Comité, qifon

ne peut fe difpenfer d'employer dans les ports & fur

lesefcadres, des Commiilaires chargés de tous les' détails

économiques
, & qu'il doit naturellement Te trouver

.

dans cette' claflè des hommes capables de les diriger en

chef, lî leur avancement & leur initruftion fe trouvenr

combinés par des grades &des emplois iucceSîis fur les

vaifleaux ainfi que dans les arfenaiix & atteliers du

port. Il eft donc raifonoahle de n’adnieure pour cette

deftioation aucun prinçipe cxdiifif
,
& d'afllirer à tous
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™ perte-
/: ' .

parvenir aux
^«'«niune à ceux qui débutent

féaux
écrivains 'fur les vai/1e.ux

, ûe nrente qu aux Officiers fubalternes quiCivuu uans les aifférens détails du port. Mais ce qu’il
de détcrn.ner_, celi 1. nonCV:!

j.» yes e.i tout genre
; il doit être réduit d’un rin-

a""ré^" comptes an-ii" s

& lesOC ics tormcs aDuiives.

A la fuite des frais d adminiftration des pcrsnous avons remarqué deux articles de dcne-f- d-

lOceptibics d une réduction de cent mille francs ; l’une pour conduite
, vacations

, gratifications &c •

I autre comprend les gages des g.rdiens, portiers
canotiers, &c. '

d^rucrs

,

Pl«s forte écono-
en la faifant ccfTer & en déterminant par un

traite le prix fixe de la ration. Nous eaimonsàplus
13e quatre cents mille francs le bénéfice net de ccr-
operation.

• t,.

Nous n’avons reçu aucun renfeignement pofitif
qui pmre nous faire apprécier sûrement le prix auquel
la ration revint à la Régie; mais nous penfons qu’il
neit pas au-defîous de dix-fepc à dix huit fsis, tandis
quon pourroit traiter par contrat de quinze à feize (i}.

(0 Le bail ic la Régie Enk en 17^0.
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Les appointemens du Miniftrc

, de Tes bureaux

ôc du Confeil de Marine s’élèvent à 770,900 üv. à

quoi il faut ajouter 400,000 liv. de frais de bureau^;.

Nous fommes prévenus que M. le Comte de la Lu-

zerne s’eft volontairement fournis a une rédudion de

70,000 liv. dans fon traitement , & nous avons

penfé qu’il en feroit une proportionnelle dans fes

bureaux ainfi que dans un autre article de 2.60,780 liv.

porté en dépenfe pour traitement de divers Officiers

,

Employés
,
& bureaux tant à Paris qu’à Verfailles.

Ces diverfes fommes réunies forment u'n total de

1,13 1,680 liv.

Nous penfons que cette dépenfe peut être réduite

à 900,000 liv.

Le Confeil de la Marine s’y trouve compris pour

cinquante mille écus. Nous ne croyons pas que l’Aflèm-

blée approuve l’exiftence de ce Confeil , tel qu’il cft

inftitué
,
parce que la pluralité des Membres qui le

compofent étant chargés, fous les ordres du Miniftre,

des principaux détails de l’adrainiftration , en exercent

fidivement l’infpedion qui devroit porter fur leurs pro-

pres opérations , & diminuent d’autant par leur in-

fluence colledive
,
la refponfabilité de l’Ordonnateur

effedif
,
qui eft- le Miniftre.

Mais en propofant la fuppreffion de ce Confeil ,

nous penfons qu’il peut être très-utilement remplacé

par un autre qui , fans avoir aucune part adive à la

diredion & à l’emploi des forces navales, auroit l’inf-

pêdion eft'edive de toutes les opérations des porcs &
la furveillance de l’exécution des Ordonnances ; il exer.
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œroit en outre , fous le nom de Confeil d’Amirautéi
une partie des fondions du Grand-Amiral

, dont la jii-

rifdidion ne peut plus exifter,fi,cornme cela cft proba-
ble

, les Tribunaux aduels d’Amirauté font fupprimés.
En luppofant donc que les affaires contentieufes de cette

Jurifdidion foient renvoyées aux Tribunaux de Com-
merce & d’Adminiftranon maritime , le Confeil d’Ami-
rauté refteroit chargé de l’expédition des congés &
palTe-portsqui appardcnnent auGrand-Amirali & tous
les droits utiles perçus à fon profit , & à la charge du
Commerce, feroient fupprimés moyennant de""juftes

indemnités
, dont on pourroit abandonner l’arbitrage à

la vertu éminente du Prince tifulaire de cette charge.

Nous réunirons dans un Projet de Décret
, par des

déterminations pofitives , les vues générales que nous
vous préfentons

, à mefure que les dilFérens détails

d’adminiftration & de dépenfe font rais fous vos yeux :

nous avons préféré cette méthode fucceffive
,
parce

qu’apres avoir pofé les principes d’un régime économi-
que , ce n’eft que dans les détails fucceffifs qu'on peut
en faire une utile application.

Nous ne devonj point pafler fous filence deux objets

de dépenlè fixe', qui font prefqtie nuis en Angleterre,

& qui s’élèvent pour nous a plus de cent mille écus

par an : ce font les Officiers de la Prévôté de la Ma-
rine, & les Officiers de fanté. (i)

L’Aflemblée a déjà jugé convenable d’excepter les

(i) Voyez l’état ÎS°. li

jugemens
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;ügemens prévotaux de la Mariae

, dü furfis prononce
fur ceux des autres Prévôtés ; & cette difpofition étoit

nécefliire
,
car la préfence d’un très-grand nombre de

forçats dans les arfenaux
, y rendant les délits trés-fré-

quens, exige une furveillahce continuelle, & un Tri-
bunal toujours en aâ:ivité dans- l’enecinte des arfe-

naux.
^

Le Prévôt de la Marine n’eft , dans le fait
,
que le

Juge d inftruélion, & le Rapporteur des. procès-crimi-

nels qui s’inftruifent dans les arfenaux. Lorfqu’jl s’agit

dç les régler à l’extraordinaire, le Tribunal eft alors

éompofe de fept Magiftrats préfidés par l’Intendant, (i)

Ce n’en eil pas moins un Tribunal d’exception ; mais la

néceffité d’une police févèfe dans les arfenaux & fur

les vailTeaux
,
permettra-t-elle l’attribution à la Jufticc,

ordinaire des délits qui' s’y commettent ? C’eft fur quoi
nous penfons que l’Aflembléc voudra entendre l’avis

de Ipn Comité de Conftitution.

Les Médecins & Chirurgiens de h Ivlarine coûtent

2 2 0,000 liv.

C’eft beaucoup en temps de paix, mais il ell fi im-
portant d’avoir pendant la guerre d’habiles Chirur-
giens qui puilîent foutenir les fatigues de la mer

,
que

l’on ne doit point regretter la dépenfe de cet établif-

(i) Ce font dans chaque port les Juges de la Scnéchauflee ou

du Bailliage royal
,
qui , en fe réunilTant à l’Intendant & au Ptevôt

de la Marine , coinpofcnt ce Tribunal.

D
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femcnt

,
qui fc trouvera réduite, par les réformes déjî

faites, à moins de 200,000 liv. Nos écoles de Chirurgie,
dans les ports

, font parfaitement montées
, & ont pro-

duit des fujets diftingues dans leur art. Ils defireroient
reunir le titre de Médecin

, ôc ils en font véritablement
le fervice fur les vailfeaux. Peut-être même feroit-cc

donner une plus grande confiftance à la profeffion de
Médecin

,
que de l’unir inféparablement à celle de

Chirurgien
,
qui eft

,
plus sûrement que la première

, la

fcience des corps. Nous penfons, au furplus
,
que ce

ii’eft pas le moment de prononcer fur cette prétention.

J’ai dit que cesdeux objets de dépenlè étoient à-peu-
près nuis en Angleterre, parce qu’il n’y a pas de for-
çats dans les ports

, & qu’il y a trois ou quatre mille
Chirurgiens navigans : ainfi on en trouve à volonté
pour la flotte

, tandis que nous lommes obligés
,
pen-

dant la guerre , d’en faire venir à grands frais de la Ca-
pitale.

Dans le refte des articles de dépenfe dont nous al-

lons vous faire l’énumération
, il ne nous en refte que

trois à difeuter
, Ôc fur lefquels nous penfons que l’Af-

femblée doit prononcer ; tous les autres nous ont paru
peu fufceptibles de difeuffion,

La garde & l’entretien des Forçats
, au nombre de

fix à fept milie
, coûte annuellement i ^5,006 liv.

, fur
quoi il eft jufte de déduire la valeur des ^rvices qu’on
çti retire dans les arlèsaux , où la moitié , tout an plus

,
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eO: employée aux ouvrages de force
, car ils -ne font éti-i

voyés qu akernativeinent aux corvées de fatigue; & in-

dépendamment des jours de repos, ceux qui
,
par la na-^

ture de leurs délits, font renfermés dans !e bagne, ceux
qu’on occupe au fervice intérieur de la chiourme

, && les malade^ à l'hôpital
,
ne permettent pas journel-

lement la difpofitioa libre de la moitié dés forçats, ©r
le Département de la Marine ne doit füpportcr que la

portion de cette dépenfe véritablement applicable à fes

travaux; le furplus rentre dans la ciaflè des frais de
l’adminiftration générale du Royaume; & lorfque pour

la première fois le compte des dépenfes de la Marine
fera fùivi d’une refponfabilité rigoureufd

, il convient

d’autant plus que celle-ci foit divifeç
,
que c’eft déjà

une très-grande charge pour l’Adminillration de la Ma-
rine

,
que d’avoir

, dans l’intérieur des arfenaux, le

dangereux dépôt d’une multitude de criminels qui y
font envoyés de toutes les parties du Royaume : trifté

& crue! Ipeélacle qui nous a préfenté plus d’une fois

celui de l’innocence opprimée
,
mais bientôt flétrie &

corrompue par l’entourage du crime & de là misère !

Nous avons donc trouvé jufte de n'e Compren-
dre dans les dépenfes de la Mariné que la moitié

de celles du' traitement, & de vous propofer de com-
prendre à l’avenir l’autre moitié dans les fonds ex-,

traordinaires accordés à ce Département .-nous remar-
querons ici que la ceflation dé la èontrebande du
fel opérée par vos derniers Décrets, &i l’abolition des

peines qui en écoient la fuite
, diminueront à-peu près

B.app. par M, Malouet. D a
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d’un feptième îe nombre des forçats & produiront auflî,

mais dans une moindre proportion
, une diminution

dans la dépeafe
,

les frais généraux de garde , de

police & d’établiffèmeos reftans les mêmes, La dé-

penfe relative à l’entretien des Confuls de la Nation

dans les pays étrangers, comprife auflidans les comptes

de la Marine , n’ayant aaicun rapport avec l’entre-

tien de la flotte & des arfenaux
, femble auflî devoir

être féparée ; elle s’élève à la fomme de

qui nous a paru devoir être cîaflee parmi les fonds

extraordinaires , & qui eft auflî fufceptible d’une

rédudion.

Enfin ,
nous avons trouvé julle de déduire des

frais généraux de l’adminiftration de la Marine une

fomme de 4(31,5)18 liv.
,
formant à-peu-prês le quart

du total ,
& de l’imputer fur la dépenfe des Colonies

qui doit, être déformais diftinde abfolument de celle

de la Marine. D’après toutes ces obfervations , le

Comité a reconnu que pour le fervice de la préfente

année, les dépenfes fixes s’éleveroient

à 1(3,718,254 liv.

l’entretien
,

le renouvellement &
l’adivité des forces navales, à . . . 13,281,746 liv.

Total. 30,000,000 liv.

Defquels il faut déduire la dépenfe étrangère a

la Marine , &, acquitee ^ar ce Département
,

qui

monte , en y comprenant 12,000 liv. pour 1 entre'
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tien des phares d’OueflTan, à 1,897,89s liv. ; ce

qui réduiroic la dépenfe effeélive de la Marine à

28,io2,ioz liv. Un fonds de fupplément à employer

en approvifionnement de réferve pour les cas de

guerre
, a été eftimé à 200,000 liv. Total des fonds

ordinaires pour la Marine 32,000,000.

Nous ne diminuons point de cette fomme celle

des réformes ôc économies que nous avons indiquées,

parce qu’un arrêté définitif ne peut être t]ue le

réfiilüat d’une confticution cpmplette civile & mili-

taire. Le Comité a cru devoir le borner à en pré-

lènter les principes
,
préfumant que fi l’Aflemblée les

adopte tels qu’ils font expofés dans le proîet de

Décret, le travail fubféquent du Miniftre de la

Marine remplira vos intentions.

Réfumant donc les recherches & les obfervations

dont nous venons de vous rendre compte , nous

trouvons que depuis 1784 jufcp’en 1789 , la dé-

penle réunie’ du Département de la Marine & des

Colonies a été, année commune
,
de (j, 3 00,000 liv.,

qu’il ne nous a pas été poffible de diftinguer exade-

ment dans chaque année ce qui appartient dans

cette dépenfe à la Marine proprement dite, & aux

Colonies
;
que cette divifion très-néceflaire n’eft bien

déterminée que l’année dernière
;

qu’il étoit dû au

premier Janvier 1790 ,
fur les exercices antérieurs,

49,923,345 liv. La reddition des comptes arriérés

de II années & l’excès des dépenlès en ont fait

D 3
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rechercher les caufes ; celles à la décharge de TAd- ^
miniftratîon font qu'à aucune époque de ce fiécle

,

&: dans aucun intervalle de paix
,

la Marine n’avoit

été entrërenue ni pour les arméniens
,

ni pour les

conftrudions
,
dans une plus grande adivité

;
que

tous les bâtimens qui compofent la flotte font en

eut de tenir la Mer; que les magafins, à l'exception

de ceux de Fartillerie
,
qui ne font pas complets

, ( i
;

font approviOonnes pour une campagne
;
que toutes

les marchandifes & munitions navales ont augmenté

dans refpace de dix ans
,
de quinze à dix-huit pour

cent. Mais
5 en examinant îe régime adminiftratif &

toutes les variations qu'il a fubies
,
nous avons trouvé

que la diviflon d'autaiité & d'influence fur les dépen-

fes
,
la féparation marquée entre la diredion qui les

détermine & la comptabilité qui les expofe^annulloient

îa refponfabilité; quek multiplication des places & des

agens 3
celle des formes illufoires, des écritures fur-

abondantes
,
nuifoient à Fordre & à Féconomie; que

les confommations n'avoient pas été réduites* à des

régies prccifes
;
que les frais de toute efpéce s'étoient

accrus par-delà les proportions raifomiables
;
que le re-

tard dans les paiemens avoir contribué aii renchérif-

fement dans les marchandifes
;
que le nomibre des

Officiers militaires &: des agens de Fadminiitration était

(i) Il manque pOQ canons pour l'armernenc des vaiiTeaux. Il

fera fair un travail particulier pour rartillcrie.
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trop confidérabîc ;
qu’un régime plus fimplc , & rap-

proché de celui de 1689 ,
devoir être invariablement

établi.

Confidérant enfin l’adminiftration fupérieure, nous

avons trouvé quelle étoit anciennement attribuée à

la charge de Grand-Amiral
,
qui avoit la fur-intendan-

ce des Mers & des Arfenaux; que l’inconvénient fen^

fible d’un miniftère inamovible a fait réunir aux

fondions du Sécretaire -d’Etat toute la partie adive

de ce Département
;

qu’il n’eft refté au Grand-Amiral

que des expéditions en commandement, qu’une Jurif-

didion contenneure,''exercéepar fes Officiers ,
& des

droits utiles perçus à fon profit
>
que de telles attri-

butions d’une dignité militaire
,

paroiffient inconci-

liables avec la Conftitution
;
quelle peut être utilement

remplacée
,
quant anx expéditions en commandement,

par un Confeii d’Amiranté
,
quiauroit en meme temps

i’inlpedion générale du Département , & des details

d’éxécurion dans les Ports.

Revenant enfuite à l’examen de toutes les parties

deladépenfe, nous avons appcrçu & indiqué les re-

formes & les améliorations poffibles par des operations

fucceffives. Mais la néceffiré de fe's lier à un plan

général de conlHtution civile Se militaire ,
la facilite

d’en tenir coa'pte à raefurc qu’elles s’opéreront ,
nous

ont déterminés pour cette année à vous propofer d ac-

corder la fomme de trente millions, dçm^dée pour
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lesdépenfes ordinaires de la Marine, Sc en extraor-

dinaires celle de 3,(^79,548, dont nous vous expofe-

rons particulièrement les détails.

C eft d’après toutes ces confidérations que votre
Comité a l’honneur de vous propofer deux Décrets,
l’un pour la dééermination des principes

, l’autre pour
la fixation des dépenfes du Département de la Ma-
rine.



PROJET DE décret;
Sur rétablijjement ù Vadminijiration de VAfmée

Navale & des Arfenaux.

1 Assemblée Nationale s’étant fait rendre

compte de l’état des forces navales , & voulant en

foumettre l’Âdminiftration & l’Emploi à des principes

conftitiitifs , a décrété & décrète ce qui fuit :

Article premier.

L’Armée navale eft inflituée pour la défen fc des

Côtes ,
la protedion du Commerce & des poffeffions

nationales dans les deux Indes.

A R T. I I.

Il appartient au Roi de pourvoir au commande-

ment , à la difeipline
,
& à l’adminittration de l’Ar-

mée navale & des Arfenaux, conformément aux prin-

cipes conftitutifs & aux fonds affignés par le Corps

légiflatif.

A R T. I I I.

Le fervice de l’Armée navale fera rempli par les



hothitics de Mer, clafles &c commandés h tour de rôle',

&: par les Officiers prépofés par le Roi.

Art. I V.

(,i) Tous les Navigateurs pourront être admis aii

grade d’Officiers
, après avoir fait le nombre de cam-

pagnes &c fubi les examens preferits par les Règle-
mens.

A R f. V.

L’Armée navale fera fixée en temps de paix à
foixante vaifleaux de ligne

, dont fept à trois ponts

,

& cinquante trois de 74 ou 80 canons
,
foixante fré-

gates & autant de corvettes
, flûtes ou avifos. Elle fera

ponce en temps de guerre à quatre-vingt vaifleaux

de ligne
, & l’augmentation des frégates & corvettes

fera proportionnelle.

A R T. V I.

La charge de Grand Amiral ne pourra être qu’une
dignité militaire

, fans aucun des droits d’adminiftra-

tion 8e de jurifdidion qui lui étoient attribués.

(O II y aura un Rapport particulier fur l’organifation du Corps
Militaire

, & l’on pourra réunir dans un feul Décret tous les

articles cor.ftituti£s fur ks Glalfes
, l’Armée Navale

, Se fAdmiaif-
tration.

Art. vil
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Art. V r Î.

Les fondions du Grand - Amiral pour l’expédition

des congés & lettres de marq,ue aux Armateurs
,
pour

la police des Ports , en ce qui concerne lexécucion des

Règlemcns &c Ordonnances fur la pêche & la naviga-

tion
, feront confiées à un Confeil d’Amirauté

, dont

les Membres feront nommés par le Roi.

Art. VIII.

Le Çonfeil d’Amirautê fera chargé
, fous les ordres

du Roi
, de maintenir les principes & les formes de

l'Adminiftration , de propofer les Règlemens néceflai-

res , de faire pourfuivre par-devant les Tribunaux, qui

feront déterminés
,

les prévarications , & il enverra

annuellement des CommifiTaires' dans les Arfenaux pour

en infpeder l’adminiftration & la police.

A R T. I X.

Le Miniilre du Département fera feul chargé &
refponfable de l’expédition des ordres d’armement

,

apçrovifionnement
, travaux , & de ceux relatifs aux

opérations de guerre.

Art. X,

Le Confèil de la Marine aüuellement fubfiftant^

fera fupprimé.



Art. XI

La direction des travaux & des dépenfes des
Arfenaux ne fera plus féparée de la comptabilités
tJn feul adminiftrateur en chef dans chaque Port en
fera refponfable, &c tous les Agens de l’adminiftra-,

tion lui feront fubordonnés.

Si un Officier de Marine eft deftiné à l’adminif-

tratisn d’un Port, il ceflêra dés-lors d’appartenir au
corps & au fèrvice militaire : les Commiflàires &
Employés inférieurs de cette adminiftration , feront

auflî fufceptibles des emplois fupérieurs, s’ils en font

reconnus capables.

A R T. X I I.

Le Commandant des armes
, dans chaque Départe-

ment de Marine , vérifiera tous les mois l’état des

vaiflèaux & des magafins. Il infpeéfera les conftrnc^

lions radoubs & carènes des vaiflèaux, & H ren-

dra compte de fès obfervations au Confeil d’Ami-
rauté,

A R T. X I I I,

La comptabilité de la Marine s’exécutera par des

livres à parties doubles, dont les extraits certifiés

feront les pièces juflificatives des dépenfes. Les comptes

de chaque année feront clos & arrêtés dans les

Ports
, dans les fix premiers mois de l’année fui-

vance.
'



A R T. X I V.

Il fera établi des Ecrivains fur les vaiflêaux, Ss

des CommilTaires fur les efcadres, pour tenir compta

des approvilionnemens &c des confomniations.

A B. T, X V,

Les dépcnfes de la Marine feront vérifiées Bâ

arrêtées chaque année par les Commifiaires du Con-

feil d’Ârnirauté
, & par tels autres Commiflâires que Is

Roi jugera à propos de leur adjoindre ,
lÂflêmblce

Nationale i’e réfervanr a prononcer fur la forme dans

laquelle feront rendus les comptes définitifs de tous

les Départemens.

Art. XVI.

Tous les emplois dans l’adminiftration des Portsj

dont les fonélions ne font pas évidemment utiles ,

feroat fupprimés ,
& le nombre des Agens en tout

genre fera fucccifivement réduit à ce qui eft ne-,

çeilaire.
'

Art. XVII.

Le Roi fera fupplié de faire rédiger un plaa

d’écabiiflement civil &c militaire de la Marine, d’après

les principes conftitutifs du préfent Décret.



Note fur le fécond Projet Décret,

T r V

eJ E répète encore ^ que de grande^ rédudions dans les dé-^.

penfes
, ont été ordonnées & opéreeT^puîs^ un an *, & c’eft parce

qu’on ne peut pas trancher brufquement d’anciennes opérations

d armement
^ d’approvifionnement

, de transport de troupes ou de

^arnilbn dans les Gclonies
^
qu’il doit y avoir des reliquats a payer

fur les dépenfes extraordinaires.

1®. Les économies indiquées dans le Rapport portent efTentielle-

ment fur les vivres , appointemens
, folde & frais d’admin;ll:ra-?

tion 5 leur fixation précife exige un plan détaillé, & le Comité a?

cru que ce plan devoir être propofé par le Miniftre,

3 Il n y a rien de fi facile que de réformer & de réduire tout

çe qui tient aux perfonnes
3
on peut en employer moins , on peut

les payer moins ; mais il faut cependant fé déterminer par des.

coniidérations de jiîfHce & par celle des moyens de fervice né-

ceifaires. Or, c’eft au Pouvoir exécutif a déterminer le nombîc

d agens dont il a befoin pour remplir le fervice ordonné. Ainfi

les calculs préfêntés fur les frais d’adminiftratîon
,
appointemene

6c foide , ri’ont pu être arbitrairement réduits comme ik le fon®

dans pîufîears Plans communiqués au Comité. Nous eftimons à

quatre cents mille francs la diminution aélueïlement poffible fu^

tous les frais d’adminiftration ; ce qui ne peut fe faire qu’en ré-

duîfant le nombre des places Sc la quotité des traitemens , mais pour

les emplois fupérieurs feulement ,
car les emplois inférieurs ont

çn général une foide modique. Il a donc paru fatrifant d’indiquer

ces -changeraens
,

6c de demander que îe Minière en fafb, connoitre

les difîiultés ou les moyens.

Il en eft de même des dépenfes relatives aux conRtu étions ^



Tàdoubs , aux arméniens , approvifionnemcias & confommations àè

toute erpèee. Un vaifleau conftruit xoûte tant ^ un vaifTeau armé

coûte tant. Il n y a pas de réformateur en état d’allurer que

cela n’efl: pas vrai
,

parce qu’il ne fauroit garantir en con-

noilTance de caufe , ce que l’on peut réduire fur les prix des mà-
(tîères

, à raifon des circonftances anciennes & nouvelles ^ fur le

nombre des ouvriers , leur falaire
^ leur bonne ou mauvaife vo-

lonté, lanécelTité momentanée d’en employer au-delà du befoin ^

îa bonne ou mauvaife qualité des appro^ifîonhemens 5 fiiàis un

îiommc fage peut répondre qu’au moyen de toutes les coml i^

naifons qui concourent à Ja véritable économie ^ lentretien de

l’Armée >Javaîe peut fe faire à moins de frais que par le palTé
;

& c’eft dans les années fuivantes qu’une adminidration furveillante,

& füffiiamment autorifée
^
peut préfenter des bafes d’appréciation

exactes pour tous Izs genres de dépenfes pofliblesw



II=. PROJET DE DÉCRET,

Portant ajjignation des fonds au Departement

de la Marine.

Article premier.

Les conftruaions néceflaires au renouvellement

de la doue feront fixées, pendant la paix, à fix

vaiOcaux de ligne ,
dont un à trois ponts & cinq

frégates.

A R T, I I.

Pour fatisfaire à cette dépenfe & à celle de

l’entretien & radoub de tous les bâtimens flottans

il fera accordé au Département de la Marine
,
pen-

dant la préfente année, une fommede 1 1,844,478 liv.

Art. I î î-

Il fera accordé pour la folde des armemens

ordonnés par le Roi, pour la préfente année, 'une

fonime de 4,873,77*^

A R T. I V.

Les dépenfes fixes telles quelles font énoncées en



1 état arrêté au Confeil du Roi pour la préfente année
feront allouées à la fomme de 13,281,744 üy.

*

' A R T. V.

Les femmes d-deflus formant en total celle de
30,000^000, pouf les dépenfes ordinaires, feront
miles a raifon d’im douzième chaque mois, à la
difpofition du Miniftre de la Marine, dont les man-
dats feront reçus & Acquittés fans difficulté au tréfor
public.

Art. VI.

Les dé^nfes de la Marine feront féparées de
celles des Colonies, & les fonds ^affi^nés lun de
ces deux fery.ces ne pourront dans ^ucun cas être
employés a 1 autre.

Art. VII.

Les depenfes extraordinaires de la Marine pour
la prefente annee feront allouées à la fomme^ de

remis a la difpontion du Minillre, i raifon d’undouzième chaque mois.

A R T. VIII.

fommeT&"^ différentes

' T ’ ?
des^économies qui pourront être opéréesa raifon des reformes & rédudions qui auronriieu ^

la nouvelle organifation de l’étabîiffcment civil& militaire de la Marine.
'
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DÉPENSES GÉNÉRALES

DE LA marine.

OUS. fuivre l’ordre adopté dans ce Rapport , on va c*mmencer psr l’Etat

Miiitairs de ia Marine , en .
fuivant fuccellivement ks autres objets de depeBfeg

qui y font énonces.

Le Corps des Oiücicrs militaires de la Marine ,

comprend depuis le grade de Vice-Amiral, jufqu’à

celui d'Elève de la Marine j iis font au nombre de

f5>75 , & coûtent, en temps de paix, -

Le Corps-Royal des CanoMiers-Mateîots confiée en

Si Compagnies, de 6n hommes chacune ,
dont le total

hommes : îe nombre eft
,
par Conféquent, de 6 i>^j Ca-

noniers'Matelots ,
& ^6z Oihcicrs. La depenfe totale

de ce Corps, y compris les Infpeéleurs - Généraux &
TEtat-Major des ^ Divilrons , eil: de la fommede..

( Le Rapport fait par le Comité des Einanccs porte îe total de ces deux premiers

articles réunis à la fomme de 4,784,125 îiv. , attendu que la fomme du Corps-

Royal des Canoniers-Matelots y eft portée pour 1,88^,24^ liv. , telle qu’on l’avoit

portée par erreur dans l’état de 1785? a mais qui n’ eft .réelîemetH que de 1,81^,070!.

fuivant la reftiiication faite fur l’état général des dépenfes de 17^0. Il eft a obferver

qu’on a fupprimé de cet article ks Canoniers entïçtenos dans les Ports, qui knit

compris àms la DirecHon de rAriftlene

Relevé des erreurs qui fe font glijfées dans le Ptapport des

du Département de la Marine ^ fait à PAfemblée

Nationale par le Comité des Finances , & des redrefemens& des redrefemens

de 1790.réiat

Corps Militaire de la Marine,

donne i6z Officiers, & 5427 Soldats, auxquels il faut

ajouter 4 Compagnies d’Apprentis montant à 6 zj^

A i
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T>ire^lons des Ports de VArüllerie & des Conjîmdions.

Les Officiers de la DiiCiStion des

^orts font au nombre de <^4 ,
Sc

{* ) On a dit dans le Rapport que ks Officiers coûtoient ^0,724!.

mais la dépenfe de cet objet monte a 154^^80 liv. , & la première

fomme eft applicable aux yp Maîtres.

( ) Cet article fc trouve augmenté feulement de la folde des

Canoniers entretenus dans les Pons
,
qu’on a ci-devant annoncés

pour être compris dans la Diredion de rArîiilerie.

jpy a aucun changement fur cet article.

Les Officiers militaires font au nombre de 6 $
favoir ,

i Infpedeur-Général
, 4 Infpedeurs parti-

culiers , ^9 Chefs des Claffes, & 51 Officiers d’a-

londiffement
,
qui coûtent®

Les 68 Commiffiaires des Claffes

4 Officiers préddent à cet établiffiement j favoir
,

3 Diredeurs pour chacune des 3 Ecoles, & i Exa-
minateur pour toutes les trois ; ces 4 Officiers

coûtent

24 Maîtres relatifs aux différentes

eonnoiffances de l’Art Nautique 6c

de la Tadique, 6c 5 Domdliques

,

coûtent 4350 <^<j) 1 .

15 Profeffeiirs ,
DeOmateurs , Di-

redeiir de l’Obfervatoire
,
Bibliothé-

caire ,
Garde des Archives

,
Ingénieur

pour les inffiumens , & 3 Interprètes

des différentes Langues, coûtent... i5,p2o

Les Officiers de la Diredion de
. l’Artillerie lent au nombre de 23 ,

'' A' cOiiStent. .

Les Officiers de la Diredion des

Conürikbons font au nombre de

54 , 6c coûtent

Les Maîtres attachés

à la Diredion de l’Ar-

tillerie , fpnt au nombre

coûtent

Les Maîtres font yp , 6c coûtent

6c coûtent

Les Maîtres font 80 , 6c coûtent

122,800

73,820

30,600

510,166 1.

ClaJTes.

coûtent

Les 128 Syndics

2O0,ïOÎ 1 ,

36,942

(
Il n’y aucun changement fur cet article. )

Ecole des Elèves de la Afarine.

[ ( Il n’y aucun] changement fur cct article.

}

5,684,838 1.
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Report,

O^îciers-Jdariniers attachés- aux Efcadres.

4§ Maîtres-d’Equipages .

.

5

45 viairrc!

52 Piiores

dont /17 Charpentiers.

(27 Caifats*

( Il n’y a aucun changement fur xet article. )

Trois Compagnies dé Ouvriers,

Ces Compagnies font corapofees de 75 hommes chacune
, S: î

commandées par 2 Capitaines ôc 2 Lieutenans 5 elles coûtent....
|

Cette première partie de dépenfe purement militaire
,

étoit portée'j

dans le Rapport du Comité des Finances à ç,5>o3,.o3 5 îiv. 5 mais^
à caufe du redreifement fait fur la dépenfe des Canoniers-Matelots A
die fe trouve réduite à 5,87^,41^ livres -..../

(Il n’y a aucun changement fur cet article. )

Adminijlration.

7P Officiers d’Adminiilration , dont ^ IntendUns,
S Commlifaires-Généraux

, 27 Commiifaires
ordinaires, 7 Commiifaires furnuméraires

,

I faifant les fonéiions de CommiiTaire , 7
Contrôleurs de la Marine, 4 Sous -Con-
trôleurs de la Marine, ii Garde-Magaiins,
II Elèves de la Marine.... 34S5820 î.

Frais de Secrétaires de Bureaux le ports-de-
lettres 22,020

414 Commis répartis dans les différens Ports.... 421^,440
10. Entretenus prépofés à différens objets de fer-

vice ^,560

47,050 î.

i,4co

5©5 Perfonnes.

( 11 n’y a aucun changement fur cet article. )

Ingénieurs des Bâtimens Civils.

Perfonnes ,
dont 5 Ingénieurs en chjsf, 8 In-

génieurs ordinaires
, 7 Sous-Ingénieurs, 2 Elèves,

î Régifi^ur, I Piqueur
Et 2 Charpentiers

•
{ Il n’y a aucun changement fur cet article. )

Aumôniers.

19 Aumôniers, qui coûtent........

{
Il n’y a aucun changement fur cet article. )

Officiers de Santé.

Ils font au nombre de 2^4
feront pas remplacés , &c. comme
Comité 5 la dépenfe eft de

(11 n’y a aucun changement fur cet article

Prévôté de la Marine.

En tout 121 Perfonnes fous îe^ dénominations fpéeifées dans'^

le Rapport

. , y comp>ris 50 d’entr’eiix qui nel
nme il cft dit dans le Rapport dti^

I

105,040 L

83,541 E

7^8,840 1.

48,450 î.

2I,OQO I.

2 2 8,5^« E

^4,500 I.

( Il n*ÿ a aucun changement fur cet article. )

7,054,54^ 1.



JCeport,

Solde des Gardiens.

Cet
Si Cann*!-^

comprend la paye des Gardiens, Portiers, Rondiers

(Il n'y a aucun changement fur cet article.)

C'niourm&s.

T a dépenfe des Chiontmes
, dans laquelle on comprend l’entretien

G-iW^ ‘îf®
Pemnfaiiniers

, les appointemens des Bas- Officiers desCiaîcies, CG de tous les objets relatifs aux Forçats, eft de.
(11 11 y a aucun changement fur cet article,

j

Bois des Pyrénées.

Appointemens des Officiers de la Cqramiffion des Pyrénées

( Cet objet croit évalué à 50,000 liv.
, ainfi qu’il eft dit dans le

Rapport du Comité; mais, comme les travaux de cette exploitation
lont fufpendKs

, an ne porte ici que les appointemens des Officiers
de la Conoîiiîilîoii des Pyrenées.

)

Hôpitaux.

Les
celles

&
gement fur cet article.

)

Bâdmens Civils.

Lentietien ordinaire des Bâtimens civils coûte.
( Aucun changement fur cet article.

)

Ouvrages indifpenjables pendant Vannée.

Cet article eft porté à

( Cet objet croit porté pour 178^ à 480,000 liv., ainfî qifil ei^

cUt^dans le Rapport, mais on a réduit cette dépenfe à 300,000!. )

Confuls.

La depenfe des Confuls entretenus peur l’intérêt du Cemnierce?
tos les Pays' étrangers

, monte à. C
t ( Aucun changeraent Air cet article.

)

Entretien des Phares , Oc.

L’entretien du Phare d’OiieiTan
, du Phare Saint-Matthieu

, des?
l^anternes & lilummations des Quais & Galles, coiue ...C

( Aucun changement fur cet article.
)

Frais de Régie.

Les fiais de Régie des Vivres de la Marine
montent

, en appointemens des Régiüeurs
, Di-

iedbeurs & Commis
, à ' 234,500

Et les frais généraux de Régie, à ^'254^57^

( Cet objet étoit porté à 5po,ooo liv.
, ainft qu’il dit dans

k Rapport, mais il a été réduit à la femme ci-delius de 254,57^ 1.
.)

Quatre deniers pour livre des Invalides.

Les 4 deniers pour livre au pront des Invalides
, retenus fur la

dépenfe des vivres , font 4c

4

L- Ia|

42f,Soj8 U

1,^50,000 L

S, 299 L

500,000 L

37>>^o® I.

300,000 î.

^37,p8© I.

30,^jjs },

4?^,®7^ 1.

§0,000 î»

( Aucun changement fur cet article. )

II,4éO,2é<P 1,
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Report » ........................

Appointemens ^ Frais de Bureaux , &c.

Les appointemens du Miniftre & des Bureaux ,

êc du Cjonfeil de la Marine^ font de... 77©,foo 1 -

Ceux de divers Bureaux ,
Officiers , & autres Em-

|)ioyés , tant à Paris qu’à^Verfailles
,
font de.. 227,18®

Ceux de diffierentes perfonnes chargées de travaux

particuliers relatifs au fervicc de la Marine, de...* 3^^600

1^031,68® 1 .

Frais de Bureaux à la Cour.. i©o,ooo

ï

j,î|ï,^8o I.

Les frais de Bureaux dans les Ports font de. .

Les ports-dc- lettres que la Finance, payoit aux Cenimandans &
lotendans de la Marine, & qu’elle ne paye plus, font de.>...

.

Les loyers de maifons ôc emplacemens occupés pour le fervice

de la Marine dans les Ports
,
coûtent » . «

Les gratifications extraordinaires , conduites ,
vacations & frais de

ports* de-lettres , 6cc. font évalués à ^ .

Le total des dépenfes fixes s’éîevoit à la fomme de 13,47^157 1 .

en 178^ , alnfi qu’on l’a porté dans le Rapport du Comité à 7 E

près ÿ mais, d’après les redrelTemens faits lut l’état de 17^0 , ce

total fe trouve réduit à

^50,©00

f 7,000

^2,80®

4oo,oo®

13,281,746 1.

( Le Rapport du. Comité des Finances ne fait qu’un feul4:oîal de

tous les Articles cEdelTus 5 mais ,
comme partie de ces depenfes font

de nature très- différente , & qu’elles ont lieu en divers endroits ,

tels que les frais de Bureaux dans les Ports, les loyers, les ports-

de-kttres , les gratifications , conduites , vacations , &c. il eff né-

©effâire de les difiingucr , afin de faire connoître d’une manière

pi&dfe ks affèdée-s pour chaque objetO



( • )

dépenses variables.
ConfimUlons , Radouhs & entretien des Bâtimens,

Les Conftrii£Hons à faire pour Tan-
née i75»0 montent à la fomme de...
Les Radoubs

, à celle de

L*entretien foiirnalier, à *>©5^,500 1.L entretien & réparation d'environ
Ï400 Bâtimens employés dans les

Sa Majefté. 600,000
Le deperrliement de la mâture,

des agrès & apparaux des Vaifleaux
non^armés ou défarmés dans les Ports.

L'approvilionnsment d’Artillerie

,

dans les temps ordinaires

1,650,000

400,000

1- j- >P7^ L

11,844,47s L

2,355AQ®

500,000'

( Le Pvapport du Comité parte la dépenfe des Conftruélions à
livres, ôc Tétat de l'/Sp portoit cette même dépenfe à

7>^^7>5^7 1* La depenfe de ces travaux pour 175^0 fe trouve réduite

^ 75838,^781., quoiqu'il y ait le même nombre de Bâtimens à
conflruire, tant en Vaiifeaux qu’en Frégates: cette différence pro-
vient de ce qu’il y a dans les conftruétions nouvelles des Bâtimens
de plus mince échantilîôn qu’en 178^.

On a ai'outé 150,000 iiv. à la fomme dedinée aux radoubs, qui
n’aiiroit fas été Luffifaote à i,50‘o;ooo 1. comme en 178^, a caufe
de Taugmemation des Bâtimens. Cette dépenfe eû portée dans Tétat
de i75?o à 1,650,000 iiv.

L’entretien journalier a reçu une augmentation de ^3,000 liy. par
îâ même raifon, ce qui élève cette dépenfe à 1,055,500 Hy.

Les deux autres articles n’ont éprouvé aucun changement. }

Arinemens,

La dc'perfe pour les j flations
,
pour l'efcadre d’inftruaion & le

sabotage
, éd de

(Le Rapport du Comité ne porte cette dépenfe qu’à 4^841,745 1.

,

aii-lieu de celle ci-deffus, qui étoit la même fur Tétst de ijtp. Il

ed dit dans ce Rapport que c’ed une erreur de calcul trop légère
pour ne pas îaiffer fubfider les calculs qui o.nt fervi de bafe i d’ailleurs

on porte cette fomme en plein dans la Récapitulation générale. )

Total des Dépenfes variables

AJ7h77^ I

Récapiiui%d03i génèrde.

Les dépenfes fixes montent à la fomîie de..

Les dépenfes variables, à celle de

Total des dépenfes ordinaires de la Marins.

16,718,154 1.

13,^81,746 1.

. 16,718,254

50,000,000 J,
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FONDS EXTRAORDINAIRE DE LA MARINE.

Indépendamment des dépenfÿ ci - delTus
, le Département de la

Marine a demandé pour cecîe année lypo des fonds extraordinaires

pour les objets fuivans :

La Dépenfe de la ftaùon de PInde fera en 1790 de i,fiz,op(^l.
Elle n’cft portée fur l’état ci-devant que pour...... 1,212,09^

Différence en augmentation.

(
La dépenfe de la ftation de PInde coûtoit fur Pancien pied ,

qui ne devoir ceifer qu’à la rentrée des Bâtimens qui la compofoient,

3,004,024 liv,. Elle n’avoit été portée fur l’état de ij8p qu’à 1,212,0^5 ,

ainfi qu’il eft dit dans le Rapport 3 5c Pou avoit en co^nféquence de-
mandé un fonds extraordinaire de 1,791,^18 liv. Mais

, c©mme il n’y
aura cette année 1790 que la dépenfe, pendant fi.x mois, de deux
Frégates qui refient dans PInde par-delà le nombre fixé pour la ftation

d’Afîe , on a réduit ce fonds extraordinaire à 300,000 liv.
)

La dépenfe de la ftation de la Méditerranée, compris
le fupplément

, à caufe des circonftances
, fera de... 1,17241^!

Elle n’eft portée fur l’état que pour 515

Différence en augmentation
. 777 . 7

"J

( Aucun changement fur cet article.
)

A la fin de 1 année 1789 , il manquoit encore plus de
|oo pièces d’artillerie pour completter l’armement de^s

*

Vaiiieaux, &c. ces 900 pièces de canon exigent une
depenfe de; ^ ‘

,

Elle n’a été portée fur 1 état que pour %oo'ooo

Différence en augmentation .*7
^^^

( Aucun changement fur cet article.
)

fonds de 1,400,000 I., tant pour dé-
penliement que pour approvifîonncr les Ports de
munitions navales

,
qu’il eft néceflaire d’y raflembler

,

On n’a porté dans l’état que Papprovi’fîonnement’ 7 é-
ceftaire pour couvrir le dépérifferaent 400,000

Différence en augmentation 77

300,000 1.

700,000 L

I,OOQ,OCO 1 .

( Cet smcle avoit été' poit.é dans l’état de 1789 à a millions ;M avoit, en cor/écînence
, demandé' un fonds extraordinaire de

1.600,000 I., ainfî qu'il eft dit dans le Rapport du Comité; mais .
attendu la -pénurie des Finaaces

, on a borné ce fonds extraordinaire
a 1,000,000 liv.

}

,6)8,548 1.



Report,

Les Canoniers- Matelots ne font portés dans l’état de

dépenie qu’à la fomme de 1,81^,070!. ^
Mais comme l’économie provenant de la fupprelïîon

ordonnée dans ce Corps, ne peut fe faire dentir que

fucceflîvement ,
ainfî qu’il a déjà été annoncé en

1789 ,
la dépenfc réelle fera encore pendÉit toute

l’année 17^0 de 2,1 <59^070

Différence en augmentation . . . 5 jo,doo 1,

Intérêts de 1,200,000 liv. de fonds d’avance des Régiffeurs des Vivres

de la Marine ,
& d’un emprunt de i, 600,000 1. fait par ordre de

Sa Majefté en 1779 & 1780, ci 140,00®!.

(La dépenfe du Corps- Royal des Canoniers - Matelots avoit été

portée en 178^ par erreur à 1,585,246 liv.:» au-lieu de 1,819,070 liv.

,

& l’on avoit demandé un fonds extraordinaire de 430,096 liv. , ainlî

qu’il cft dit dans le Rapport. On a réduit ce fonds extraordinaire à

550,000 liv. ,
en raifon des économies qu’on a faites pendant l’année

1789 , ce que l’on fera fucceflîvement , tant par l’expiration des

congés
,
que par la fuppreflîon des Recrues. )

Le Confeil de la Marine a jugé abfolument neceffairc

de conliruire à Toulon une Tartane Napolitaine pour

le tranfport des bois d’Albanie ,
de l’emploi de la-

quelle il doit réfulter beaucoup d’économie. On a

porté dans l’état de 1790, pour le prix de cette

idem. Pour les travaux les plus preffés à faire au Château de Breft. 148,000 1 .

c^onftruaion, un fonds extraordinaire de

'Autre fonds extraordinaire pour la demi- conftruétion

t de deux Gabarres à Bayonne

Total du fonds extraordinaire de la Marine

[ ( Ces deux articles n’etoient pas portés dans l’état de 1789» )

1,679,548 h



( It )

Mémoire

COLONIES.
On portera le total de chaque Colonie en Bloc, pour faire connoître feulemcn

les redreffemens qm ont eu lieu, & tels qu’ils ont été potte's dans l’état de ,75,,
(Lesdépenfesfontde

4,:9 î5,58î L ii f i dSt.-DoMiNGUE.jLcs revenus de ia Coionie I
K font environ de 5,000,000 3

Les envois de France font de 7

, ( On voit que les revenus de la Colonie fuffi'ent pour couvrir fes
depenfesi les i.p.zjo liy. portées d-deffus font pour le recrutement
des Troupes de la Colonie

, leur entretien au Dépôt pendant j mois,
les menues fournitures à leur arrivée au Dépôt & à l’embarquement
ainfi que leur tranfport à roo liv. par homme, y compris ia fub-
finance pendant la traverfée.

}

A déduire le produit de Timpofition. 7 'tôsJsG '

\
Relie en dépenfe ""

î

~*-

A ajouter les envois de France 7!

7

On y a ^î®ute les dépenlcs communes à
•

toutes les Ifles du Vent, de ] »>7?5,5îî I.

(Le Rapport du Comité préfente un réfultat de dépenfe pour cetteColonte de t.jzj.yo; !iv.
, dédudion faite du produit de l’impôt

.olontal II parett que l’on n’a pas fuivi l’etat de ,78p. q„i don„e

’edT ci-ddTus eft fai. d’après les
edreffemens du Bureau des Colonies, & eft ainf. porté dans l’état
le .790. On vo.t que la dépenfe de la Mattinique eft de r.zp^.p^ 1.
. aquelle on a ajouté celles communes à toutes 1 es Mes du Vent
n fortifications & travaux, montantes à 4^,5,

total de i,795sS ^5 liv.
)

^

'\GUAmLOvVE, Les déuenfesfonrde.A déduire le produit de i’impofuion. .

.

Refte en dépende
A ajouter les envois de France.

,

L05M08 l 6 r. B d.
666,666

^

3^4,641 ]. 17 f. 4 d.

^61, 14g 1
(Le Rapport du Comité préfente un réfultat de dépenfe de 878.289 1
unfotrnement à l’état de ,7«.. On porte ici le total de cette dépenfe’
apres les sedicnemens du Bureau des Colonies.

^4>j 9Sp 1. f. 4

1,7^0,824!, 15 f. 4 d.

B 2



2j7^o,824 1. 15 f. 4 d.

{

Report *
*

Sainte-Lucie. Les dépenfes font de 425,05?^ 1. T. d.

A déduire le produit de i’impofiîion ^0.000

Rèfte en depenfe 405.999 1. => f- » d- l 585,863

A ajouter les envois de France
^

(
Le P.apport du Comité préfente un résultat de ^25,863 1.

,

déduaion faite du produit de l’impôt colonial ,
conformément

à l’état de 1789. On porte ici le total de cette depenfe d a-

près les redrelTemens du Bureau des Colonies. )

TabagO. Les dépehfes font de. .. 479,75a
1-^

d f. 8 d.

A déduire le
^

^

produit de rim-
c- ^ t

^

pofition . . . . . .
6f. 8d. > iéo,ooo

Rentrée de \

débets fixée à. . i6,666 ^ 3 4

Refte en depenR..-..” 579,75^ 1- « 8 d.
j. g {

A ajouter les envois de Lrance

( La dépenfe de cette Colonie ,
toute déduaion faite,

' étoit pottée dans l’état de 1789 i S3 î ,°«9 liï.
.
_ai»fi qu’il

cft dit dans le Rapport du Comité. On porte ici le total de

eette dépenfe d’après les redreffemens du Buieau des Colonies. )

Dépenfes communes à toutes les Mes du ^Vent. ( Elles feront

portées à la fuite de la Martinique.) " *

( Il n’y a aucun changement dans le total de cette depenfe. )

Cayenne. Les dépenfes font de ... 554.5°« 10 f.»d.

A déduite les revenus de la Colome.

4^4,506 l..10 i. 35 d. ? 718,4IÎ

A ajouter les envois de France 2^5,90^ ^ 5

( Il n*y a aucun changement fur cet article. )

Saint-Pierre 5c Miquelon. Les dépenfes font de ^7,^9^

{ Il n’y a aucun changement fur cet article. )

SÉNÉGAL & CORÉE. Les dépenfes

1 ont de ’’/.***,*'.!*. émoire .

La depenfe des envois de France eft de
;

4,6f4,s>i4h

( X.'. dépenfe de cette Colonie ell à la charge de la Corn-

pa^T e d:^s4égal, mais les frais de recrue, leur enttetien

Tu^I^pot oendLt’trois mois & les

leur aravée au Depot ôc à Fembarciucmeut, font a U charge

nu Kûi. )



4>^^4 >9 i4 1. 10 f. » d.

37,Soo

)

Report

Comptoir de Juda. Les dépenfes font de

( Aucun changement fur cet article. )

Isus DE France ET de Bourbon. Les dépenfes font de 4,583,071 10

( Le Rapport du Comité porte la dépenfe de ces Colonies

à 4, 557,^44 Bv. 10 f. , & fétat de 178c, à 4,558,368 1. jo f. ,

ce qui préfente une petite différence. Le total ci - delTus cft

conforme aux redreffemens faits au Bureau des Colonies Ôc

à rétat i7s>o. )

Pondichéry. Les dépenfes font de 614,568 1. 3> f. d.A déduire le produit des droits ter-
ritoriaux de rinde 500,000

114,568 1.

25,000A ajouter les envois de France..

( La dépenfe de cette Colonie ét®it portée en 178^ à

ISP, 218 liv.," toute déduaion faites k Rapport du Comité
préfente le même réfultat. On porte ici le total fuivant les

redreffemens faits. )

DEPENSES à payer en France pour le fervice de toutes les
Colonies en généraL

Le total de ces dépenfes eft de

10,500,000 I. » f. 3> d.

^

( Le Rapport du Comité porte ces dépenfes à 1,106,000 I.,

ainfî que l’état de 178p. On porte ici le total de ces dé-
renfes d’après le redreffement.

)



FONDS EXTRAORDINAIRE POUR LES COLONIES,

Les dépenfes des Colonies avoient été évaluées en 1788 à 13,8^0,614!. Elles onî

été réduites en 1789 à 10,500,000 liv.
,

à caufe de l’évacuation des troupes ôc

des munitions d’artillerie de Pondicheiy , de la fuppreflîon des dépenfes du Sé-

négal ,
dont la Compagnie s*eft chargée , ôc de quelques autres rédudions , ce

qui a produit une économie de ,566^614 liv. i mais comme les Bâtimens qui

ont porté les ordres pour confommer cette évacuation, n’ont dû partir de l’IHe

de Erance qu’à la fin de l’année . ôc qu’ils auront fait une longue traverfée à

caufe du défaut de mouffon , on ne doit pas préfumer qu’un tranfport de troupes

êc -dè munitions auflî confidérable ,
pour lequel on n’aura peut-être pas trouvé

affez de Bâtimens, puiffe être exécuté avant le courant de Juin prochain. Il

paroît donc néceffaire & prudent d’alïigner un fonds extraordinaire de la moitié

des 3,566,614 liv, qui ont été alTignées en 1789, ce qui fera pour l’année 1790 la

fomme de feize cent quatre-vingt-trois mille trois cent fept liv. ci 1,683,307!.

( Le Rapport du Comité ne fait pas mention du fonds extaordi-

îaaire accordé en 1789 pour les Colonies ,
qui eft de 3,366^614 liv.,

& qui a été réduit de moitié pour cette année 1750.)

FONDS EXTRAORDINAIRE PO UR UNE AFFAIRE
POLITIQUE. \

On a entamé une négociation avec Alger, qui coûtera environ.... . r.8oo,oooL



C ïf )

'ÉCATlTVLAtlO'^ generale des fonds ordinaires & extraop^

dinaires pour le fervice de la Marine & des Colonies m 1790 -

(Les dépenfcs pour 1 <

Marine. < la Marine feront d

tCelles pour le fervic

rLes déoenfes pour le fcrvice ordinaire de
^ •

''îrontde ..30,000,000!,

fervice extraordinaire
^3 3/7^, 54^1.

CLcs*depenfes pour le fervice ordinaire des 1

olonies. < Colonies feront de. 10,500,000!. .12,183,307

^Celles pour le fervice extraordinaire 1,683,307 3

Négociation avec Alger

Total général....

1,800,000

47,6^2,855 1.

I II

B 4
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récapitulation générale ^ & comparaifon du Corps Militah

voir en Tableau les augmentations q\

ANNÉE î75>o.

Vice-Amiraux * . .

.

Lieutenans Généraux . . .

.

Chefs d’Efcadre.

Capitaines de VaiiTeaux . •

Capitaines de VaiiTeaux ôc

de Port

Lieutenans de VaiiTeaux.

Lieutenans de VaiiTeaux
ôc de Porf. * . . .

.

Capitaines de Brûlots . .

.

Enfeignes de VaiiTeaux..

Enfeignes de VaiiTeaux &
de Port

Lieutenans de Frégates.

.

Capitaines de Flûte....

Gardes du Pavillon de la

Marine

Total.

J

Nombre

des

Officiers.

Appointe-

mens.
Sommes.

Supplé-

mens

d’appoin-

temens.

Penfion

4

4i

126

à 24000 liv.

à 12000

à 600Q

^a 3000 2400
& à 2000

p6oool

228000

252000

2^1400

4

ipS

à 3000 & 2000

à 1600 à 2000?
2200 5c 24003

lîOOO

547050

54

5^5

iss

ïo

384

1472

3 2400

à 1500

àSooôcà 1200

a 1400

à 840

à îooo

à ^60 & 423

Supplémens d’appointemens .

Total de la dépenfe.

5800

81000

25,77^1

2^400

156^20

10000

13.25^0

21758^11.

iSipoo

2 3 577^1

h

55500 1.

77000

31^400

10600

4©o

p6o

1040

iSipoo 1.

lüjoo 1

80500

41700

90400

20190

éoo '

2650
;

^500

300 i

I70O:

300

1800

257140 î



la Marine & de fa dépenfe en 178(9 & en ^ pour faire

Ordonnance de 178(9 a occafonnées,

ANNÉE 178^

Nombre

des

Officiers.

“-Amiraux
itenans -Généraux. . .

,

fs d^Efcadre
fs de Divffion & ("40
apitaines de Vaif-< i
aux en adiyité C 70)
itainesdcVaiffieauxÇ 7 j

ns adivité. ...... ^20 (
ors de VaifTcaux. . j . . |

Itenans de Vaif-- 5 ? 40 ?

• C 34o5
5 - Lieu tenans de j loo^
aiffieaux 1 2005
es de J a Marine

, de
première ClalTc.

t ppifionnés dans les
ollé^es

ors du Corps-Royal des
anoniers-Matelots ....
;-Ma;ors

:deurs des Ports
'Diredeurs

.

tenans de Port. .

.

! Lieutenans de Port
es de Port

deurs de TArtillerie
-Directeurs

d. des Conlîrudions
:-DireCteurs

deseCteur - Général
ialfcs.^.

scieurs particuliers...
Fs d’arrondilTcment. .

.

:iers d*afrondiflement.
‘ de Secrétaires' aux
fpeCtcurs & Chefs d’ar-

Eidiflfement

deurs de l’Ecole des
èves de la Marine...

Total
pplément d’appoîntemens

Ï^OTAL dçJaJléMufcj ,

S

15

40

iro

400

500

100

9

9

S

V

H
24
8

3

3

3

4

4
29
SI

Appointe-

mens.

1. f. d.

à 14000
à 11000
à (jooo

à 5800

à 5200
|a 2533 ^ 8

{â 2131 (5 8

|à 2000
5 à 1600

5 à 1050

?

à 1000
à 840

à 500

à 500

à 3000
à 1500

à 6600

à ^600
à 1400 & 2000
à 1400 Sc 1200

à 480

à 6600

à 3600

à ^i^oo

à 4S00 & 4000

a 1200Ô

à 3600
à 1500

à ^00

a f4oo

2138

Sommes.

Supplé-

mens
d’ap-

pointe-

mens.

1. f. d. livres.

71000
180000
240000
152000

224000

17735 6

426 6<5 15 4\
200000

544000
. 557000
200000
168000

250000

50000

27000

13500

19800
18000
52800

3 Î200

3840

ipSoo
10800

19800
18400

ïiooo

14400

43509
279.00

22500

>252979

29340

6co

3068840

S2919

Pen-

sons.

«82919



( >* )

COMPARAISON,

Ess Le Corps des Officiers delà Marine a coûté , en appointemens

& fupplémens '

2,^57,7^1 I.

JE9 17?^» Les dépenfes du même Corps
,
fuivant l’Ordonnance de

178^, montent à 3,55157^^

L’augmentation de dépenfc depuis la nouvelle Ordonnance

eft de...... 99^396^

Savoir:

Pour les Officiers de la Marine 7^1,088 1.

Pour la Direélion des Ports. 44j72o

Peur la Direftion de l’Artillerie 25,100

Pour la DîreéHon des Conflrudions 2^,400

Pour les Officiers Militaires des Claffes 110,500

Pour la DireéHon de l’Ecole des Elèves de la

Marine...... ^ 1^,200,

99^,96^ 1 .

Ces deux derniers objets de dépenfe n’exiftoient point en 17B#.



( *^ )

Evaluation de la dépenfe des Conjlruclions y diaprés le tarif

quon a fuivi dans le Projet de 1789 .

Un VaifTeau de

Idem de
, .... 80.....

Idem de. . . - .

.

. . . . 74..

.

. . • à

Une Frégate portant du.. 18

Idem portant du.. 12

Evaluation de la dépenfe des radoubs à faire aux Vaiffeaux &
autres Bâtimens de guerre.

Un VaifTeau de ligne, prix moyen par an..... 14,500 liv.

Une Frégate 3,500

Une Corvette on Flûte S >^50

Dépenfe qu exige chaque Bâtiment pour être entretenu armé

pendant un an ^ en paix & en guerre y y compris celle des

remplacemens y & toutes autres relatives aux armemens.

En Paix. En guerre.

...

r 118 7o8,5»5o liv. 8 5 4, 544 liv.

% no ^55,844 790,10^

VaifTeau de So 525,^70 ^44,60^

1
74 » 000 542,110

( S^3>902 434,^72-

f 234,012 276,71^

Frégate portant du J 237,520

/ 8 165,000 200,000

Corvettes ( prix moyen ) 83,00e 100,000

AviTos J
êdem 70,000 70,000

Flûtes de 5 à 700 Tonneaux 100,245 100,245

Gabarres de 400 à 1 50 Jdem ^

.

50,110 50,110



(
20 .)

FORCES NAVALES DU ROI.

\

A

BreR.

A

rOrient.

A
. Cher-

1

bourg.

A
Roche-
fort.

A

Toulon.
Totaux.

can.

( de 1 18 33 33 33 I I

110 5 ^

» 33 3» 33 I

1
VaiReaux 'n 80 5 33 33 33 2 7 \63- 6S

/
21

5 33 7 16 49 l

^4 35 33 2 I 33 3
^ J

Frégdtes C 18 7 4 33 r S 15

portant du^ 12 22 33 33 9 n 44
^S9- 57

Corvettes C 8 7 3» 33 I 6 14
J > 22

portant du \ 6 S 33 î 33 8 3
Cutters , Bri cqs ,

A vifos é

.

16 33 I é Z 33 24
Chaloupes cano-
mères. . .h. ,

I 33 6 33 33 33 7

Flûtes II I 3> 4 33 33 16

Gabarres . . . . 9 I 33 6 2 33 18

w

Totaux. .

.

107 II 9 40 4 Î 211-207

^ Le nombre des -VaifiTeaux de 64 fc réduit en réalité à un feul
,
parce que

les deux VaifTcaux en Ration à Cherbourg font aftuellemcnt hors de fcrvice.

En ne comptant pï^s la Réfolution ni la yénus ^ le nombre des Frégates

portant du 1 % fe trouve réduit à 13.



DÉPENSE D’ARMEMENS
pendant l’année 1790.

2. ValfTeaux de 74 en paix
,
pour un an ,

. • • - , 448,000 liv.
j

, 175,7:9

. 234,012

§96,000 liv.

1,106,915
4. Frégates portant du 18

234,012
I. . .en paix ,

pour unau**
. 200,000 800,000

4j IdcTfit •
.
portant du 12- Idcrn.» •

I. Idem. ,.Idem. •

.

pour S mois

I. Corvette en guerre
,
pour un a

1 54sOOO

00r0 *

;
0 100,000

, 8?,000 i

i

j

332,000
4. Ldem ... en paix 1 1 ucnu

30,000
I. Idem puui. 0 liwio.

.
-70,000 ! 490,000

7. Avilos en paix puut uu - / ^

48,000
I. Idem

1

137.740
3. Corvettes d’InftrusSfcion^

. 110,000 120,000
I. Flûte efl Afie

,
pour un an. .

.

Flûtes ou Gabatres (cabotage d’Europe). . .à. • 75^000 j

450,000

34. Bâtîmens.
i

4,878,668 Uv.

il
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